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Une autonomie collective  
sous contraintes : l’exercice de la grève 

et du lock-out dans l’industrie québécoise  
de la construction

Pier-Luc.Bilodeau*

Depuis	1968,	les	relations	du	travail	dans	l’industrie	québécoise	de	
la	 construction	 sont	 encadrées	 par	 un	 régime	 d’exception	 au	 Code. du.
travail,	prévu	dans	la	Loi.sur.les.relations.du.travail,.la.formation.profes-
sionnelle.et.la.gestion.de.la.main-d’œuvre.dans.l’industrie.de.la.construc-
tion.	En	plus	des	contraintes	très	strictes	contenues	dans	ce	régime	en	ce	
qui	a	trait	au	recours	à	la	grève	ou	au	lock-out,	le	législateur	semble	avoir	
renoué,	depuis	2013,	avec	une	pratique	délaissée	au	milieu	des	années	90	:	
l’adoption	systématique	de	lois	spéciales	de	retour	au	travail.	L’examen	
de	 l’importance	 du	 secteur	 d’activité	 et	 de	 la	 conflictualité	 patronale-
syndicale	 que	 l’on	 y	 observe	 depuis	 20	 ans	 soulève	 de	 nombreuses	
questions	quant	au	bien-fondé	de	telles	mesures	extraordinaires,	particu-
lièrement	depuis	la	décision	de	la	Cour	suprême	du	Canada	dans	l’arrêt	
Saskatchewan.Federation.of.Labour.c..Saskatchewan.	

Since	1968,	labour	relations	in	Québec’s	construction	industry	have	
been	 governed	 by	 a	 legal	 regime	 distinct	 from	 the	 Labour. Code	 and	
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provided	for	in	the	Act.Respecting.Labour.Relations,.Vocational.Training,.
and.Workforce.Management.in.the.Construction.Industry.	In	addition	to	
the	very	strict	constraints	imposed	by	this	regime	on	strikes	and	lockouts,	
the	legislator	seems	to	have	returned,	since	2013,	to	a	practice	abandoned	
in	the	mid-1990s	:	the	systematic	use	of	ad	hoc	back-to-work	legislation.	
A	review	of	the	importance	of	the	construction	industry	in	Québec	and	
of	labour-management	conflict	during	the	last	twenty	years	raises	many	
questions	 about	 the	 merits	 of	 such	 extraordinary	 measures,	 especially	
since	 the	 decision	 of	 the	 Supreme	 Court	 of	 Canada	 in	 Saskatchewan.
Federation.of.Labour.

Desde	1968,	las	relaciones	laborales	en	la	industria	quebequense	de	
la	construcción	han	sido	reguladas	por	un	régimen	 jurídico	distinto	al	
del	Code.du.travail,	(Código	del	Trabajo,	provincia	de	Quebec,	Canadá)	
previsto	en	la	Loi.sur.les.relations.du.travail,.la.formation.professionnelle.
et.la.gestion.de.la.main-d’œuvre.dans.l’industrie.de.la.construction	(Ley	
sobre	 Relaciones	 de	 Trabajo,	 Formación	 Profesional	 y	 Gestión	 de	 la	
Mano	de	Obra	en	la	Industria	de	la	Construcción,	provincia	de	Quebec,	
Canadá).	 Además	 de	 las	 muy	 estrictas	 limitaciones	 contempladas	 por	
esta	ley	en	lo	referente	a	los	aspectos	de	huelga	y	cierre	patronal,	pare-
ciera	que	desde	el	año	2013	el	legislador	ha	comenzado	a	aplicar	de	nuevo	
una	práctica	abandonada	a	mediados	de	los	años	noventa	:	la	adopción	
sistemática	de	leyes	especiales	para	el	regreso	al	trabajo.	El	análisis	de	
la	 importancia	del	sector	de	actividad	y	de	 la	gestión	de	 los	conflictos	
sindicales-patronales	 de	 los	 últimos	 veinte	 años	 ha	 planteado	 nume-
rosas	interrogantes	sobre	las	razones	de	tales	medidas	extraordinarias,	
particularmente	después	del	pronunciamiento	de	 la	Corte	Suprema	de	
Canadá	sobre	el	caso	de	la	Saskatchewan.Federation.of.Labour.
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Avec.sa.récente.décision.dans.l’affaire.Saskatchewan	Federation	of	
Labour	c..Saskatchewan1,. la.Cour.suprême.du.Canada.étend. la.protec-
tion.constitutionnelle.de.la.liberté.d’association.prévue.par.l’alinéa.2.d).de.
la.Charte	canadienne	des	droits	et	 libertés2.à. l’exercice.de. la.grève3..En.

. 1.. Saskatchewan	Federation	of	Labour.c..Saskatchewan,.[2015].1.R.C.S..245,.2015.CSC.
4. (ci-après. «.Saskatchewan	 Federation	 of	 Labour.»).. Cette. décision. s’inscrit. dans.
la. continuité. des. arrêts. suivants.:. Dunmore. c.. Ontario	 (Procureur	 général),. [2001].
3. R.C.S.. 1016,. 2001. CSC. 94.;. Health	 Services	 and	 Support	 –	 Facilities	 Subsector	
Bargaining	Assn..c..Colombie-Britannique,.[2007].2.R.C.S..391,.2007.CSC.27.;.Ontario	
(Procureur	général).c..Fraser,.[2011].2.R.C.S..3,.2011.CSC.20..Ce.courant.jurisprudentiel.
marque.une.rupture.avec.la.position.antérieure.de.la.Cour.suprême.du.Canada.sur.la.
négociation.collective.et.la.grève,.contenue.dans.les.arrêts.suivants.(«.trilogie.».de.1981).:.
Renvoi	relatif	à	la	Public	Service	Employee	Relations	Act	(Alb.),.[1987].1.R.C.S..313.
(ci-après. «.Re	 Alberta.»).;. Syndicat	 des	 détaillants,	 grossistes	 et	 magasins	 à	 rayons		
c..Saskatchewan,.[1987].1.R.C.S..460.;.et.AFPC.c..Canada,.[1987].1.R.C.S..424.

. 2.. Charte	canadienne	des	droits	et	libertés,.partie.I.de.la.Loi	constitutionnelle	de	1982,.
[annexe.B.de.la.Loi	de	1982	sur	le	Canada,.1982,.c..11.(R.-U.)],.art..2.d).(ci-après.«.Charte.
canadienne.»).

. 3.. L’éventualité.d’une.telle.extension.a.d’ailleurs.fait.l’objet,.au.cours.des.dernières.années,.
d’une.littérature.relativement.importante..Voir.notamment.:.Pierre.verGe,.«.Inclusion.
du.droit.de.grève.dans.la.liberté.générale.et.constitutionnelle.d’association.:.justification.
et.effets.»,.(2009).50.C.	de	D..267.;.Brian.lanGille,.«.Why.the.Right-Freedom.Distinction.
Matters.to.Labour.Lawyers.–.And.to.All.Canadians.»,.(2011).34.Dalhousie	L.J..143.;.
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établissant.«.qu’un.processus.véritable.de.négociation.collective.exige.que.
les.salariés.puissent.cesser.collectivement.le.travail.aux.fins.de.la.détermi-
nation.de.leurs.conditions.de.travail4.»,.cet.arrêt.aura,.à.n’en.point.douter,.
des.conséquences.sur.les.législateurs.fédéral.et.provinciaux,.dont.l’action.
en. matière. de. rapports. collectifs. du. travail. a,. comme. l’ont. récemment.
montré.Judy.Fudge.et.Eric.Tucker5,.surtout.visé.à.encadrer.et.à.limiter.cette.
liberté.et,.de.façon.plus.générale,.l’autonomie.collective6.des.acteurs.écono-
miques.dans.les.régimes.juridiques.qui.se.sont.succédé.depuis.l’entrée.du.
Canada.dans.l’ère.industrielle.

Si. le.droit.des.rapports.collectifs.du. travail.constitue.bel.et.bien.un.
droit. social. en. faveur. des. travailleurs. et. de. leurs. organisations. collec-
tives,. surtout. depuis. l’adoption,. au. Canada,. de. lois. du. travail7. inspirées.
de.le.National	Labor	Relations	Act.américain8,.il.est.facile,.en.ces.temps.
consensuels,.d’en.oublier.une.composante.essentielle.:.le.rétablissement.et.
la.préservation.de.la.paix.industrielle..Au.Québec,.cet.aspect.pacificateur.
est.particulièrement.évident.dans.le.régime.de.rapports.collectifs.prévu.par.
la.Loi	sur	les	relations	du	travail,	la	formation	professionnelle	et	la	gestion	
de	 la	 main-d’œuvre	 dans	 l’industrie	 de	 la	 construction	 (Loi. R-20)9.. Ce.
régime.d’exception.au.Code	du	travail10.a.fait.l’objet,.lors.de.son.adoption.

Bernard.adell,.«.Regulating.Strikes.in.Essential.(and.Other).Services.after.the.“New.
Trilogy”.»,.dans.Dominic.roux.(dir.).Autonomie	collective	et	droit	du	travail.	Mélanges	
en	l’honneur	du	professeur	Pierre	Verge,.Québec,.Les.Presses.de.l’Université.Laval,.
2014,.p..213.

. 4.. Saskatchewan	Federation	of	Labour,.préc.,.note.1,.par..75..

. 5.. Judy. fudGe. et. Eric. tucker,. «.The. Freedom. to. Strike. in. Canada.:. A. Brief. Legal.
History.»,.(2010).15.C.L.E.L.J..333. 

. 6.. L’autonomie. collective. peut. être. définie. comme. une. «.régulation. autonome. produite.
par. l’activité. des. institutions. collectives.».. Dans. le. contexte. qui. nous. intéresse,. les.
objets.de.cette. régulation.sont. le. travail.et. l’emploi..Voir.Guylaine.vallée. et.Pierre.
verGe,.«.Pluralité.et.articulation.des.sources.du.droit.du.travail.:.le.caractère.central.de.
l’autonomie.collective.»,.dans.Gregor.Murray,.Marie-Laure.Morin.et.Isabel.da.costa.
(dir.),.L’État	des	 relations	professionnelles.	Traditions	et	perspectives	de	 recherche,.
Québec,.Les.Presses.de.l’Université.Laval,.1996,.p..419.

. 7.. C’est.en.1944.que.sont.adoptés.la.Loi	des	relations	ouvrières,.S.Q..1944,.c..162a,.et.le.
Règlement	de	relations	ouvrières	en	temps	de	guerre.(arrêté.en.conseil.1003),.remplacé.
en.1948.par.la.Loi	sur	les	relations	industrielles	et	sur	les	enquêtes	visant	les	différends	
du	travail,.S.R.C..1952,.c..152.

. 8.. National	Labor	Relations	Act,.29.U.S.C..§.151-169.(2000)..Cette. loi.est.aussi.connue.
sous.le.nom.de.Wagner	Act.

. 9.. Loi	sur	les	relations	du	travail,	la	formation	professionnelle	et	la	gestion	de	la	main-
d’œuvre	dans	l’industrie	de	la	construction,.R.L.R.Q.,.c..R-20.(ci-après.«.Loi.R-20.»).

10.. Code	du	travail,.R.L.R.Q.,.c..C-27.(ci-après.«.C.t..»).
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en.1968,.d’une.rare.unanimité.politique11,.traduisant.la.grande.préoccupa-
tion.du.législateur.à.l’égard.de.la.conflictualité,.patronale-syndicale.mais.
aussi.intersyndicale,.dans.un.secteur.d’activité.névralgique.de.l’économie.
québécoise12.

Le.présent.article.porte.sur.les.différentes.facettes.de.l’encadrement.
juridique.des.conflits.collectifs.du.travail.dans.l’industrie.québécoise.de.la.
construction,.plus.spécifiquement.sur.les.conflits.d’intérêts,.ou.différends,.
entendus. au. sens. de. «.conflits. découlant. de. la. volonté. des. parties. à. la.
négociation. collective. d’introduire,. de. modifier. ou. de. supprimer. une. ou.
plusieurs.dispositions.dans.une.convention.collective.de.travail13.»..Nous.
tenterons.d’y.démontrer.que.cet.encadrement.est,.à.plusieurs.égards,.beau-
coup.plus.contraignant.que.celui.prévu.dans.le.régime.général.de.rapports.
collectifs.contenu.dans.le.Code	du	travail,.et.que.ce.niveau.de.contrainte.
soulève.des.questions,.notamment.quant.au.recours,.par. le. législateur,.à.
des.mesures.législatives.extraordinaires.pour.mettre.fin.à.des.conflits.de.
travail.. Pour. ce. faire,. nous. proposerons. d’abord. une. description. et. une.
analyse.des.dispositifs.visant.à.encadrer.le.recours.à.la.grève.et.au.lock-out.
dans.ce.secteur.(1),.pour.ensuite.nous.pencher.sur.les.lois.spéciales.adop-
tées.par.le.législateur.pour.mettre.fin.à.certains.conflits.de.travail.(2),.et,.
enfin,.présenter.deux.facteurs.explicatifs.du.traitement.particulier.réservé.
à.l’industrie.de.la.construction.en.matière.de.rapports.collectifs.du.travail,.
lesquels.devraient.être.appréciés.lors.d’un.éventuel.contrôle.constitutionnel.
des.lois.spéciales.de.retour.au.travail.visant.ce.secteur.(3)..Nous.conclurons.
par.une.réflexion.sur.l’avenir.du.règlement.des.conflits.d’intérêts.dans.la.
construction.québécoise,.à.la.lumière.de.l’arrêt.Saskatchewan	Federation	
of	Labour.

1 Les conditions du recours à la grève ou au lock-out  
dans l’industrie de la construction

Après.avoir.présenté.sommairement.les.principales.coordonnées.du.
régime.particulier.de.rapports.collectifs.applicable.à.l’industrie.québécoise.

11.. Le. projet. de. loi. no. 290. a. été. adopté. à. l’unanimité. par. l’Assemblée. nationale. le.
16. décembre. 1968.. Pour. plus. de. détails,. voir. Louis. delaGrave,. avec. la. collab.. de.
Jean-Luc. Pilon,. Histoire	 des	 relations	 du	 travail	 dans	 la	 construction	 au	 Québec,.
Québec,.Les.Presses.de.l’Université.Laval,.2009,.p..33.et.34.

12.. Voir.Réal.Mireault,.«.Témoignage.sur. l’évolution.du.régime.des.relations.du. travail.
dans. le.secteur.de. la.construction.»,.dans.Rodrigue.Blouin. (dir.),.Vingt-cinq	ans	de	
pratique	en	relations	industrielles	au	Québec,.Cowansville,.Éditions.Yvon.Blais,.1990,.
p..601.

13.. Cette.définition.est.adaptée.de.Gérard.dion,.Dictionnaire	canadien	des	relations	du	
travail,.2e.éd.,.Québec,.Les.Presses.de.l’Université.Laval,.1986,.p..109.
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de.la.construction,.nous.nous.pencherons.sur.le.mécanisme.de.règlement.
autonome.des.conflits.d’intérêts.qu’il.prévoit.(1.1).et.discuterons.de.l’effecti-
vité.de.ce.dernier,.à.la.lumière.de.caractéristiques.propres.au.secteur.(1.2)..

1.1 L’encadrement des conflits d’intérêts par la Loi sur les relations  
du travail, la formation professionnelle et la gestion  
de la main-d’œuvre dans l’industrie de la construction

La. Loi. R-20. institue. un. régime. de. rapports. collectifs. du. travail.
unique14.. Celui-ci. se. démarque. particulièrement. du. paysage. nord-améri-
cain.en.établissant.une.négociation.collective.sectorielle,.la.représentation.
collective.obligatoire.de.tous. les.salariés15.et.employeurs.qu’il.vise,.ainsi.
que. l’application.d’une.partie.des.conditions.de. travail.négociées.par.un.
organisme.quasi.paritaire,. la.Commission.de. la.construction.du.Québec.
(CCQ).

Dans.le.cadre.de.ce.régime,.la.négociation.collective.se.déroule.à.deux.
paliers..La.plupart.des.conditions.de.travail.sont.négociées.tous.les.quatre.
ans. par. les. associations. représentatives. des. salariés16. et. l’une. des. trois.
associations.patronales.représentant.les.employeurs.de.chacun.des.quatre.
secteurs.définis.par.la.loi17..D’autres.conditions.de.travail,.dont.la.portée.
est.plus.générale.(ex..:.régime.syndical,.régimes.complémentaires.d’avan-
tages.sociaux),.sont.négociées.pour.l’ensemble.des.milieux.de.travail.visés.
par.la.Loi.R-2018..C’est.l’Association.des.entrepreneurs.en.construction.du.
Québec.(AECQ).qui.agit.à.titre.d’agent.patronal.à.ce.palier19..

Tout. comme. dans. le. régime. prévu. par. le. Code	 du	 travail,. dont. les.
règles.encadrant.le.processus.de.négociation.sont.inspirées,.deux.avenues.

14.. Pour.une.présentation.plus.détaillée,.voir.Michel.coutu et.autres,.Droit	des	rapports	
collectifs	du	travail	au	Québec,.2e.éd.,.vol..2	«.Les.régimes.particuliers.»,.Cowansville,.
Éditions.Yvon.Blais,.2014,.p..169..

15.. La.légalité.de.cet.aspect.du.régime.a.été.reconnue.par.la.Cour.suprême.dans.l’arrêt.R.	
c..Advance	Cutting	&	Coring	Ltd.,.[2001].3.R.C.S..209,.2001.CSC.70.

16.. Loi. R-20,. préc.,. note. 9,. art.. 1. b). et. 28.. Les. cinq. organisations. syndicales. reconnues.
dans.la.loi.aux.fins.d’établissement.de.leur.représentativité.sont.la.CSD-Construction,.
la.CSN-Construction,.le.Conseil.provincial.du.Québec.des.métiers.de.la.construction-
International. (CPQMC-I),. la. FTQ-Construction. et. le. Syndicat. québécois. de. la.
construction.(SQC).

17.. Id.,.art..1.c.2),.41.et.47..Il.s’agit.de.l’Association.de.la.construction.du.Québec.(ACQ).
pour. les. secteurs. institutionnel-commercial. et. industriel. (I-C-I),. l’Association. des.
constructeurs.de.routes.et.grands.travaux.du.Québec.(ACRGTQ).pour.le.secteur.du.
génie.civil.et.de.la.voirie,.ainsi.que.l’Association.des.professionnels.de.la.construction.
et.de.l’habitation.du.Québec.(APCHQ).pour.le.secteur.résidentiel.

18.. Id.,	art..61.1.
19.. Id.,.art..41.
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s’offrent.aux.parties.lorsqu’elles.souhaitent.dénouer.une.impasse.découlant.
d’un. conflit. d’intérêts. (un. «.différend.». au. sens. de. la. loi20).:. la. recherche.
d’un. règlement. autonome,. à. l’aide. des. moyens. de. pression. économique.
que.constituent.la.grève.et.le.lock-out,.ou.le.recours.à.l’adjudication,.sous.
la.forme.d’un.tribunal.d’arbitrage..C’est.à.la.première.de.ces.avenues.que.
nous.consacrerons.les.lignes.qui.suivent.

1.1.1 Les fondements des libertés et des droits de grève et de lock-out 
dans l’industrie de la construction

Afin.d’apprécier.le.contrôle.exercé.par.l’État.sur.l’exercice.des.moyens.
de.pression.dans.l’industrie.de.la.construction,.il.semble.utile,.suivant.Brian.
Langille21,.de.recourir.à.la.distinction.classique.entre.«.liberté.».et.«.droit.»..
Le.titulaire.d’une.liberté.(qui.peut.aussi.être.qualifiée.de.«.privilège.».ou.de.
«.licence.»).dispose.d’une.simple.immunité.quant.à.toute.action.de.l’État.
pouvant.lui.être.opposée.(il.est.donc.libre.de.faire.ou.de.ne.pas.faire.une.
chose),.alors.que.le.titulaire.d’un.droit.bénéficie.d’une.obligation.équiva-
lente.imposée.à.un.vis-à-vis.—.un.«.devoir.».—.de.faire.ou.de.s’abstenir.de.
faire.quelque.chose22..La.Loi.R-20.agit.à.la.fois.sur.les.libertés.et.les.droits.
de.grève.et.de.lock-out,.mais.seule.la.liberté.de.grève.bénéficie.formellement.
de.la.protection.constitutionnelle.de.l’alinéa.2.d).de.la.Charte.canadienne,.
d’où.l’importance.de.la.distinction.proposée.

Les.libertés.de.grève.et.de.lock-out.ne.tirent.pas.leur.source.du.droit.
des. rapports.collectifs.du. travail.mais.plutôt.du.droit.commun..Du.côté.
syndical,. l’adoption,. en. 1872,. d’amendements. au. Code	 criminel23. par. le.
Parlement.fédéral.a.pour.effet.de.rendre.licites.certaines.pratiques.syndi-
cales,.dont.la.grève,.alors.que,.du.côté.patronal,.la.liberté.de.recourir.au.
lock-out.trouve.vraisemblablement.son.fondement.dans.le.droit.de.propriété.
prévu,.dès.1866,.dans.le.Code	civil	du	Bas	Canada.et,.depuis.1991,.dans.le.

20.. Id.,.art..1.i).
21.. B.. lanGille,. préc.,. note. 3.. Cette. distinction. est. tirée. de. la. typologie. des. rapports.

juridiques.élaborée.par.Wesley.N..hohfeld,.«.Some.Fundamental.Legal.Conceptions.
as.Applied.in.Judicial.Reasoning.»,.(1913).23.Yale	L.J..16.

22.. Ce. «.devoir. équivalent.». imposé. à. un. vis-à-vis. privé. (par. exemple,. l’employeur. dans.
le.cas.d’un.groupe.de.salariés).doit,.par.ailleurs,.être.distingué.de.celui.pouvant.être.
imposé.à.l’État.pour.assurer.l’effectivité.d’une.liberté..Voir,.par.exemple,.la.dissidence.
du.juge.en.chef.Dickson.dans.Re	Alberta,.préc.,.note.1,.361.

23.. Acte	concernant	les	associations	ouvrières,.S.C..1872,.c..30.;.Acte	pour	amender	la	loi	
criminelle	relative	à	la	violence,	aux	menaces	et	à	la	molestation,.S.C..1872,.c..31..Voir.
J..fudGe.et.E..tucker,.préc.,.note.5,.10..Voir.également.Gilles.trudeau,.«.La.grève.
au.Canada.et. aux.États-Unis.:.d’un.passé.glorieux.à.un.avenir. incertain.»,. (2004). 38..
R.J.T..1,.14.
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Code	civil	du	Québec24..Comme.les.autres.régimes.de.rapports.collectifs,.
la.Loi.R-20.ne.crée.donc.pas.ces.libertés..Elle.impose.toutefois.des.limita-
tions.à.celles-ci,.en.contrepartie.des.droits.de.grève.et.de.lock-out.qu’elle.
établit.ou.contribue.à.établir.

Le.droit.de.grève.des.salariés.de.la.construction.découle.de.l’article.60.
de.la.Loi.R-20..Ce.dernier.prévoit,.comme.l’article.110.du.Code	du	travail,.
que.nul.«.ne.cesse.d’être.un.salarié.pour. l’unique.raison.qu’il.a.cessé.de.
travailler.par.suite.de.grève.ou. lock-out25.»..En.protégeant.ainsi. les.sala-
riés-grévistes.contre.la.rupture.de.leur.lien.d’emploi,.le.législateur.a.imposé.
aux.employeurs.un.devoir.de.maintien.du. lien.d’emploi,. à.moins.d’avoir.
une.autre.cause.juste.et.suffisante.d’y.mettre.fin,.ce.qui.fait.de.l’exercice.
de. la. grève. un. véritable. droit26.. La. protection. offerte. aux. salariés. de. la.
construction.est.toutefois.plus.modeste.que.celle.contenue.dans.le.Code	du	
travail,.que.l’article.110.1,.sans.équivalent.dans.la.Loi.R-20,.assure.et.rend.
opérationnelle.grâce.à.la.procédure.de.règlement.des.griefs..Comme.nous.
le.verrons.plus. loin,.cette.absence.est.susceptible.d’entraîner.de. lourdes.
conséquences.

La.situation.du.droit.au.lock-out.est.différente.en.raison.de.la.pluralité.
des.sources.dont.il.découle..D’une.part,.l’article.60.de.la.Loi.R-20.garantit,.
comme.en.cas.de.grève,.la.continuité.de.la.relation.d’emploi.durant.l’arrêt.
de.travail..D’autre.part,.cette.continuité.assure.celle.des.obligations.impo-
sées.aux.salariés.concernés.par.le.contrat.de.travail.et.les.règles.applicables.
du.Code	civil	du	Québec27.

1.1.2 Les contraintes imposées à l’exercice de la grève et du lock-out

Le.texte.de.la.Loi.R-20.établit.donc.un.droit.de.grève.et.de.lock-out.
pour.les.parties.à.la.négociation.collective,.mais.il.prévoit.surtout,.comme.
nous. le. verrons,. des. contraintes. au. recours. à. ces. armes. économiques..
Ces.contraintes.peuvent.être.regroupées.selon.qu’elles.servent.à.éviter.ou.
à. retarder. le.déclenchement.de.conflits.collectifs.du. travail,.ou.encore.à.
endiguer.ces.derniers..Aux.fins.du.présent.exposé,.nous.tenterons,.lorsque.
cela.sera.possible,.de.comparer.les.dispositifs.inclus.dans.la.Loi.R-20.avec.
ceux.du.régime.général.du.Code	du	travail..

24.. Code	civil	du	Québec,.L.Q..1991,.c..64.
25.. C.t.,.art..110..
26.. Pierre.verGe, « La.place.du.conflit.en.droit.du.travail », (1989) 20 R.G.D. 325, 331.
27.. Pierre.verGe,.Gilles.trudeau.et.Guylaine.vallée,.Le	droit	du	travail	par	ses	sources,.

Montréal,.Thémis,.2006,.p..256..À.titre.d’exemple,.l’article.2088.du.Code	civil	du	Québec.
prévoit.l’obligation.pour.les.salariés.d’agir.avec.loyauté.envers.leur.employeur..
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1.1.2.1 Les mesures d’évitement et de retardement

De.façon.générale,.les.mesures.d’évitement.ou.de.retardement.visent.
à. poser. des. obstacles. ou. des. passages. obligés. sur. le. chemin. menant. au.
déclenchement.de.la.grève.ou.du.lock-out.et,.ce.faisant,.à.offrir.aux.parties.
à. la.négociation.du.temps.et.des.ressources.pour.parvenir.à.une.entente.
sans.affrontement..

La.Loi.R-20.impose.aux.parties.une.médiation.préalable.à.toute.grève.
et. à. tout. lock-out28,. une. mesure. retirée. du. régime. général. québécois. en.
197829.. Cette. intervention. d’un. tiers. aidant,. distincte. de. la. conciliation.
prévue.dans.la.loi30,.ne.peut.débuter.que.60.jours.avant.l’expiration.de.la.
convention. collective. venant. à. échéance31.. Le. médiateur. dispose. alors.
de.60. jours.pour.aider. les.parties.à.conclure.une.entente.et. son.mandat.
peut.être.prolongé.pour.30. jours,.avec. l’accord.du.ministre.du.Travail32..
Au.terme.de.la.médiation,.les.parties.se.voient.imposer.une.«.période.de.
répit.».(cooling	off	period).de.21.jours.au.cours.de.laquelle.elles.ne.peuvent.
déclencher.de.grève.ou.de.lock-out33..Une.telle.mesure.n’existe.pas.dans.
le.Code	du	travail..

À.l’intervention.préalable.d’un.tiers.aidant.s’ajoutent.plusieurs.forma-
lités.qui,.bien.qu’ayant.aussi.d’autres.fins,.sont.de.nature.à.repousser.ou.à.
complexifier.le.déclenchement.d’un.arrêt.de.travail..Il.en.est.ainsi.de.l’obli-
gation.faite.aux.associations.de.tenir.un.vote.au.scrutin.secret.pour.l’auto-
risation.de. la.grève34.ou.du. lock-out35.par. les.salariés.ou. les.employeurs.
concernés..Pour.que.son.déclenchement.soit.considéré.comme.légal,.une.
grève.doit.avoir.obtenu.l’appui.d’une.majorité.des.membres.votants.d’au.
moins.trois.des.cinq.associations.représentatives.reconnues.dont.la.repré-
sentativité.combinée.est.supérieure.à.50.%36..De.plus,.un.arrêt.de.travail.
doit.impérativement.faire.l’objet.d’un.avis.au.ministre.du.Travail,.aux.autres.
parties.et.à.la.CCQ37,.et.viser,.au.minimum,.l’ensemble.des.salariés.et.des.

28.. Loi.R-20,.préc.,.note.9,.art..45.4.al..1..
29.. Les. recherches. effectuées. au. Québec. n’ont. d’ailleurs. pas. permis. de. démontrer. la.

supériorité.d’une.telle.intervention.obligatoire..Voir.Claudette.ross.et.Michel.Brossard,.
«.La.conciliation.volontaire.est-elle.plus.efficace.que.la.conciliation.obligatoire.?.Le.cas.
du.Québec.»,.Relations	industrielles,.vol..45,.no.1,.1990,.p..3.

30.. Loi.R-20,.préc.,.note.9,.art..43-43.3..L’intervention.d’un.conciliateur,.bien.que.similaire.
sur.le.fond,.n’ouvre.pas.la.porte.au.recours.à.la.grève.ou.au.lock-out.

31.. Id.,.art..43.4.al..2.
32.. Id.,.art..43.5.
33.. Id.,.art..45.4.al..1.
34.. Id.,.al..2.
35.. Id.,.al..3.
36.. Id.,.al..2.
37.. Id.,.al..4.
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employeurs. d’un. secteur. d’activité38.. Le. recours. à. des. grèves. partielles,.
tournantes.ou.ciblées.est.donc.illégal..

En.plus. de. ce.qui.précède,. une. autre.disposition.de. la.Loi. R-20.est.
susceptible.d’avoir.un.effet.dissuasif.sur.le.déclenchement.d’une.grève,.ou.
sur.sa.prolongation..Le.sixième.alinéa.de.l’article.48.prévoit.en.effet.que.
la. rétroactivité.du.dépôt.d’une.convention.collective.ne.peut. remonter.à.
une. date. antérieure. à. celle. de. sa. signature39.. Ainsi,. contrairement. aux.
syndiqués. d’autres. secteurs,. les. salariés. de. la. construction. ne. peuvent.
bénéficier.des.augmentations.salariales.négociées.pour.la.période.allant.du.
déclenchement.d’une.grève.ou.d’un.lock-out.à.la.signature.de.la.nouvelle.
convention.collective.

1.1.2.2 Les mesures d’endiguement

Les.mesures.d’endiguement,.quant.à.elles,.visent.les.périodes.pendant.
lesquelles.les.parties.peuvent.recourir.aux.armes.économiques.de.la.grève.
et. du. lock-out. ainsi. que. l’étendue. des. matières. en. regard. desquelles. un.
différend.peut.être.réglé.par.de.tels.moyens.

D’abord,.la.Loi.R-20.va.plus.loin.que.le.Code	du	travail.dans.l’enca-
drement.des.périodes.de.manifestation.légale.de.la.conflictualité.puisque,.
en.plus.d’interdire.le.recours.à.la.grève.ou.au.lock-out.durant.la.vie.de.la.
convention.collective40,.elle.fixe.la.date.précise.à.laquelle.les.conventions.
collectives. sectorielles. viennent. à. échéance41. et,. par. là,. les. périodes. au.
cours.desquelles.les.parties.peuvent.recourir.légalement.à.la.grève.ou.au.
lock-out..Le.recours.à.l’arbitrage.de.différends.met.fin.à.ces.périodes42.

Ensuite,.en.ce.qui.a.trait.à.l’éventail.des.enjeux.pouvant.être.la.source.
d’un.différend.donnant.lieu.à.une.grève.ou.à.un.lock-out,.la.Loi.R-20.ne.se.
contente.pas,.contrairement.au.Code	du	travail,.d’établir.que.«.[l]a.conven-
tion.collective.peut.contenir. toute.disposition. relative.aux.conditions.de.
travail.qui.n’est.pas.contraire.à.l’ordre.public.ni.prohibée.par.la.loi43.».;.elle.
balise.le.champ.du.négociable.en.énumérant.un.ensemble.de.matières.obli-
gatoires,.permises.et.interdites44..De.plus,.il.y.est.précisé.que.les.matières.

38.. Id.,.art..46.
39.. Il.en.va.de.même.d’une.sentence.arbitrale.de.différend.(id.,.art..45.3).
40.. Id.,.art..56.
41.. Id.,.art..47.al..2..La.fréquence.de.ces.périodes.a.d’ailleurs.été.réduite.en.2011.avec.le.

prolongement,.de.trois.à.quatre.ans,.de.la.durée.des.conventions.collectives.sectorielles.
(Loi	éliminant	 le	placement	syndical	et	visant	 l’amélioration	du	fonctionnement	de	
l’industrie	de	la	construction,.L.Q..2011,.c..30,.art..88).

42.. Loi.R-20,.préc.,.note.9,.art..45.4.al..5.
43.. C.t.,.art..62..
44.. Loi.R-20,.préc.,.note.9,.art..61-61.4.
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devant.être.communes.aux.quatre.conventions.collectives.sectorielles.ne.
peuvent.faire.l’objet.d’une.grève.ou.d’un.lock-out45..Des.enjeux.tels.que.les.
régimes.complémentaires.d’avantages.sociaux.doivent.donc.être.négociés.
sur.un.mode.coopératif,.car.les.parties.ne.disposent.pas,.du.moins.formel-
lement,.d’autres.moyens.que. la.persuasion.réciproque.pour.dénouer.une.
impasse.de.façon.autonome46.

Lorsque. l’on. considère. l’ensemble. des. mesures. d’évitement. ou. de.
retardement.et.d’endiguement,.l’encadrement.des.moyens.de.pression.par.
la.Loi.R-20.se.révèle.beaucoup.plus.restrictif.que.celui.prévu.dans.le.régime.
général.de.rapports.collectifs.contenu.dans.le.Code	du	travail..Mais.qu’en.
est-il.des.mesures.visant.à.dissuader.les.individus.et.les.groupes.de.contre-
venir.à.ces.règles.?.

1.1.3 Les sanctions pénales

Les. représentants. patronaux. ou. syndicaux. de. la. construction,. de.
même.que.leur.organisation,.s’exposent.à.des.amendes.de.7.636.à.76.351.
par. jour.ou.partie.de. jour.de.grève,.de. lock-out.ou.de. ralentissement.de.
travail.illégal,.s’ils.ordonnent,.encouragent.ou.appuient.de.telles.actions47..
Les. organisations. visées. par. le. Code	 du	 travail. et. leurs. représentants,.
quant.à.eux,.s’exposent.à.des.amendes.allant.de.1.000.à.50.000.$.par.jour.
s’ils.déclarent.ou.provoquent.une.grève.ou.un.lock-out.illégal.ou.encore.y.
participent48..En.ce.qui.concerne.la.participation.de.salariés.à.un.arrêt.de.
travail.illégal,.la.Loi.R-20.prévoit.une.amende.de.54.à.191.$.pour.chaque.jour.
ou.partie.de.jour.que.dure.l’infraction49,.et.le.Code	du	travail,.une.amende.
de.25.à.100.$50..De.plus,.l’usage.«.d’intimidation.ou.de.menace.dans.le.but.de.
provoquer.une.entrave,.un.ralentissement.ou.un.arrêt.des.activités.sur.un.
chantier.».peut.entraîner.une.amende.de.1.090.à.10.907.$.par.jour.ou.partie.
de.jour51..Cette.mesure.n’a.aucun.équivalent.dans.le.régime.général..Les.
sanctions.prévues.dans.la.Loi.R-20.pour.un.recours.illégal.à. la.grève.ou.

45.. Id.,.art..45.4.al..6.
46.. Les.matières.communes.aux.quatre.secteurs,.et.mentionnées.à.l’article.61.1,.peuvent.être.

soumises.à.l’arbitrage.en.cas.de.différend,.à.la.condition.que.ce.recours.soit.approuvé.
par. au. moins. trois. associations. représentatives. à. plus. de. 50. p.. 100. et. par. l’AECQ,.
dûment. mandatée. par. deux. associations. sectorielles. d’employeurs. représentatives. à.
plus.de.50.p..100.(id.,.art..45.al..2).

47.. Id.,.art..113.
48.. Id.,.art..142.(2).et.(3).
49.. Id.,.art..113.
50.. Id.,.art..142.(1).
51.. Id.,.art..113.1.
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au.lock-out.sont.donc.plus.sévères.et.ont.une.plus.large.portée.que.celles.
énoncées.dans.le.régime.général.de.rapports.collectifs52.

Tout.en.établissant.des.droits.de.grève.et.de.lock-out.à.la.faveur.des.
salariés.et.des.employeurs.de.l’industrie.de.la.construction,.le.législateur.
a. donc. posé,. pour. leur. exercice,. des. exigences. largement. supérieures. à.
celles.présentes.dans.le.régime.général.du.Code	du	travail..En.fixant.des.
sanctions.pénales.en.cas.de.non-respect.de.ces.mesures.d’évitement,.de.
retardement.ou.d’endiguement.des.conflits.de.travail,.plutôt.que.la.simple.
suspension.de.la.contrepartie.faisant.de.la.grève.ou.du.lock-out.un.droit,.
il.contraint.également.les.libertés.de.grève.et.de.lock-out.consenties.aux.
parties.par.le.droit.commun..

Les. contraintes. à. l’exercice. de. la. grève. et. du. lock-out. ne. viennent.
toutefois.pas.du.seul.cadre.législatif,.et.il.convient.de.s’intéresser.à.l’effet.
combiné.de.ce.dernier.et.des.caractéristiques.de.l’industrie.de.la.construc-
tion,. lequel. peut. miner,. en. certaines. circonstances,. l’effectivité. de. ces.
libertés.et.droits,.surtout.pour.les.salariés.

1.2 Les libertés et les droits de grève et de lock-out à l’épreuve  
des réalités de l’industrie de la construction

L’industrie. de. la. construction,. telle. que. définie. à. l’alinéa. 1. f). de. la..
Loi. R-20,. est. marquée. par. des. fluctuations. cycliques. et. saisonnières. et,.
plus.généralement,.par.l’intermittence53..Les.travaux.y.sont.réalisés.à.pied.
d’œuvre. et,. la. plupart. du. temps,. sur. mesure,. ce. qui. se. traduit. par. une.
organisation.du.travail.par.projets..C’est.donc.la.qualification.profession-
nelle. des. employeurs. et. des. salariés. qui. y. est. garante. de. la. qualité. des.
produits,.d’où.la.persistance.d’une.division.du.travail.reposant.aujourd’hui.
sur.25.métiers.et.une.trentaine.d’occupations.plus.ou.moins.spécialisées.
se.succédant.sur.les.chantiers..Il.en.découle.une.structure.industrielle.où.

52.. Le.mécanisme.de.contrôle,.quant.à.lui,.est.identique,.le.législateur.ayant.conféré.à.la.
Commission.des.relations.du.travail.les.mêmes.pouvoirs.d’ordonnance.en.matière.de.
conflit.de.travail.dans.le.cadre.de.la.Loi.R-20.(art..58.1).et.du.Code	du	travail.(art..119).

53.. Pour. plus. de. détails. sur. ces. caractéristiques. de. l’industrie. de. la. construction,. voir.
notamment.QuéBec,	Rapport	de	la	Commission	sur	la	stabilisation	du	revenu	et	de	
l’emploi	des	travailleurs	de	 l’industrie	de	 la	construction,.Québec,.Les.Publications.
du. Québec,. 1990.. Voir. également. Pier-Luc. Bilodeau,. «.Dynamiques. sectorielles.
et. relations. du. travail.:. le. cas. de. l’industrie. québécoise. de. la. construction.»,.Revue	
interventions	économiques,.vol..44,.2012,.[En.ligne],.[interventionseconomiques.revues.
org/1503].(8.décembre.2014).
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plus.de.80.p..100.des.entreprises.emploient.cinq.salariés.ou.moins54,.et.où.
le.cumul.de.contrats.à.durée.variable.est.nécessaire,.tant.pour.les.salariés.
que.pour.leurs.employeurs,.afin.de.constituer.un.revenu.annuel.

Dans. un. tel. contexte. où. l’emploi. atypique. est. la. règle. plutôt. que.
.l’exception,. la. protection. de. l’emploi. des. salariés-grévistes.—.condition.
d’un. véritable. droit. de. grève.—.ne. procure. pas. la. même. sécurité. écono-
mique.que.dans.d’autres.secteurs..En.raison.de.la.succession.des.contrats,.
l’employeur. dispose. en. effet,. parfois. rapidement,. de. la. possibilité. de. ne.
pas.réembaucher.un.salarié.jugé.indésirable.en.raison.de.son.militantisme.
syndical,.et.ce,.malgré.la.présence,.dans.la.Loi.R-20,.de.dispositions.compa-
rables.à.celles.du.Code	du	travail.en.matière.de.discrimination,.d’entrave.
et. d’ingérence55.. L’intermittence. de. l’emploi. amplifie. donc. la. vulnérabi-
lité. des. militants. syndicaux,. tout. comme. le. nombre. de. chantiers. et. leur.
éparpillement,.de.même.que.la.petite.envergure.de.plusieurs.d’entre.eux,.
ces.facteurs.ayant.pour.effet.de.limiter.les.possibilités.de.contrôle.par.les.
représentants.syndicaux.ou.les.inspecteurs.de.la.CCQ56.

La.protection.de.l’emploi.des.salariés-grévistes.est.également.minée.
par.l’absence.de.dispositions.antibriseurs.de.grève.telles.que.celles.prévues.
à.l’article.109.1.du.Code	du	travail..En.effet,.rien.dans.la.loi.n’empêche.un.
salarié.de.la.construction.de.fournir.une.prestation.de.travail.pendant.une.
grève.ou.un.lock-out..Outre.le.fait.qu’elle.peut.occasionner.des.violences.
sur.les.lignes.de.piquetage57,.l’absence.de.telles.règles.ajoute.à.la.vulnéra-
bilité.des.salariés.désirant.faire.la.grève58..D’abord.parce.que,.comme.nous.

54.. coMMission de la construction du QuéBec,.Statistiques	annuelles	de	l’industrie	de	
la	construction,. 2015,. tableau. B1,. [En. ligne],. [www.ccq.org/~/media/PDF/Recherche/
StatistiquesHistoriques/2014/B1.ashx].(19.octobre.2015).

55.. Loi.R-20,.préc.,.note.9,.art..100.
56.. Selon.les.données.de.la.Société.canadienne.d’hypothèques.et.de.logement.(SCHL),.38.810.

logements.ont.été.mis.en.chantier.en.2014.dans.les.agglomérations.urbaines.du.Québec.
comptant.10.000.habitants.ou.plus.Voir.:.société canadienne d’hyPothèQues et de 
loGeMent,.SLC	–Construction	résidentielle.	Mise	en	chantier,	achèvements,	logements	
en	construction,	logements	achevés	récemment	et	non	écoulés,.tableau.6,.[En.ligne],.
[www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/esub/64681/64681_2015_A01.pdf.?fr=1450626291131].
(20.décembre.2015)..À.ces.milliers.de.chantiers.résidentiels,.il.faut.ajouter.ceux.pour.la.
construction,.la.rénovation.et.l’entretien.de.bâtiments.et.d’équipements.institutionnels,.
commerciaux.et.industriels,.de.même.que.d’ouvrages.de.génie.civil.

57.. L’élimination. de. telles. violences. est. l’un. des. principaux. motifs. ayant. conduit. le.
législateur. québécois. à. introduire,. dès. 1978,. des. dispositions. antibriseurs. de. grève.
dans.le.Code	du	travail..Voir.Fernand.Morin.et.autres,.Le	droit	de	l’emploi	au	Québec,.
4e.éd.,.Montréal,.Wilson.&.Lafleur,.2010,.p..1197.et.1198.

58.. Sans.compter.qu’en.l’absence.du.principe.de.monopole.de.la.représentation.syndicale,.
la.Loi.R-20.semble.être.moins.contraignante.que.le.Code	du	travail.en.ce.qui.a.trait.au.
droit.de.communication.de. l’employeur.avec.ses. salariés. syndiqués..Pour.une.étude.
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l’avons.indiqué.plus.haut,.ceux-ci.peuvent.faire.l’objet.de.discrimination.à.
l’embauche.lors.de.contrats.ultérieurs.obtenus.par.l’employeur.ou.d’autres.
entreprises..Ensuite,.parce.que.le.droit.à.la.réintégration.est.considérable-
ment. réduit,.voire.nul,. si. les. travaux.visés.par. le.contrat.de. travail.d’un.
salarié-gréviste.sont.poursuivis.ou.complétés.durant. le.conflit.de. travail.
à.l’aide.de.travailleurs.de.remplacement59..A	fortiori,.les.conséquences.de.
l’absence. de. dispositions. antibriseurs. de. grève. sont. amplifiées. par. l’ab-
sence.d’une.autre.disposition.du.régime.général,. les.salariés-grévistes.de.
la. construction. ne. bénéficiant. pas. d’une. protection. analogue. à. celle. de.
l’article.110.1.du.Code	du	travail.qui.prévoit.que,.«.[à].la.fin.d’une.grève.ou.
d’un.lock-out,.tout.salarié.qui.a.fait.grève.ou.a.été.lock-outé.a.le.droit.de.
recouvrer.son.emploi.de.préférence.à.toute.autre.personne,.à.moins.que.
l’employeur.n’ait.une.cause.juste.et.suffisante,.dont.la.preuve.lui.incombe,.
de.ne.pas.rappeler.ce.salarié60.»..Ainsi,.un.salarié-gréviste.dont.les.tâches.
seraient.assumées,.en.cours.de.grève.ou.de.lock-out,.par.un.travailleur.de.
remplacement,.ne.serait.pas.assuré.de.pouvoir.reprendre.sa.place.au.terme.
du.conflit..Ceci.étant,.il.importe.néanmoins.de.souligner.que.contrairement.
à. d’autres. industries,. telle. l’industrie. manufacturière,. le. remplacement.
de. salariés. de. la. construction. est. très. étroitement. limité. par. les. règles.
de.qualification.professionnelle.et.de.gestion.de.la.main-d’œuvre.prévues.
dans.la.Loi.R-2061.et.la.réglementation.qui.en.découle62..Il.apparaît.donc.
évident,.à.la.lumière.de.ce.qui.précède,.que.le.droit.de.grève.des.salariés.de.
la.construction.s’avère,.pour.certains.d’entre.eux,.n’exister.que.sur.papier.

Les. caractéristiques. du. travail. et. de. l’emploi. dans. cette. industrie.
n’affectent. toutefois. pas. que. les. salariés. et. leurs. représentants.. Du. côté.
patronal,.la.fragmentation.et.l’éparpillement.des.lieux.de.travail.sur.le.terri-
toire.sont.aussi.susceptibles.de.réduire.le.droit.au.lock-out.à.l’état.de.simple.
virtualité,.d’autant.plus.que.la.pression.exercée.sur.les.entrepreneurs.pour.
respecter.les.échéanciers.de.production.et.maintenir.de.bonnes.relations.
d’affaires.avec.les.donneurs.d’ouvrage.peut.entraîner,.dans.de.nombreux.

des.règles.applicables.sous.le.régime.général,.voir.Joëlle.rivet-saBourin,.Le	droit	de	
communication	de	 l’employeur	dans	 les	 rapports	collectifs	du	 travail,.Cowansville,.
Éditions.Yvon.Blais,.2012.

59.. Le.risque.d’une.éventualité.pareille.varie.évidemment.en.fonction.des.secteurs.et.des.
types.de.chantier..

60.. C.t.,.art.110.1.
61.. Loi.R-20,.préc.,.note.9,.art..85.5.et.85.6.
62.. Règlement	 sur	 la	 formation	 professionnelle	 de	 la	 main-d’œuvre	 dans	 l’industrie	 de	

la	construction,.R.L.R.Q.,.c..R-20,.r..8.;.Règlement	sur	l’embauche	et	la	mobilité	des	
salariés	dans	l’industrie	de	la	construction,.R.L.R.Q.,.c..R-20,.r..6.1.
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cas,.une.attitude.négative.envers.le.recours.au.lock-out.et. le.non-respect.
d’un.tel.moyen.de.pression63..

2 Le recours à des mesures d’exception par les pouvoirs publics

L’analyse.du.régime.législatif.applicable.révèle.que,.en.ce.qui.a.trait.
aux. sanctions. économiques. en. négociation. collective,. les. organisations.
patronales.et.syndicales.de.la.construction.québécoise.doivent.composer.
avec.des.contraintes.supérieures.à.celles.prévues.dans.le.Code	du	travail..
De. plus,. ces. contraintes. légales. sont. amplifiées. par. certaines. réalités.
de. l’organisation. de. la. production. dans. ce. secteur. d’activité.. Depuis. sa.
réforme,.au.milieu.des.années.90,.ce.régime.de.négociation.collective.n’a.
toutefois. pas. complètement. empêché. le. recours. à. la. grève. ou. au. lock-
out. par. les. organisations. patronales. et. syndicales. qui. l’ont. fait,. sur. une.
base. sectorielle,. en.199564,. en.199665. et. en.200166,. ainsi.qu’en.2013,.pour.
l’ensemble.de.l’industrie.puis.à.nouveau.sur.une.base.sectorielle.

Avec. l’adoption,. le. 1er. juillet. 2013,. d’une. loi. spéciale. de. retour. au.
travail,. le. législateur. renoue. avec. une. pratique. d’intervention. directe. et.
exceptionnelle.délaissée.près.de.20.ans.plus. tôt..C’est. à. ce. type.d’inter-
ventions.de.l’État.en.marge.du.régime.de.rapports.collectifs,.lequel.a.pour.
effet.de.réduire.à.néant.les.libertés.de.grève.et.de.lock-out,.que.nous.consa-
crons.cette.deuxième.section,.afin.d’en.souligner.certains.effets.pervers.
et.de.montrer.en.quoi.les.évènements.récents.laissent.présager.un.retour.
en. arrière. de. la. part. du. législateur.. Pour. ce. faire,. nous. reviendrons. sur.
certains.facteurs.ayant.conduit.le.législateur.québécois.à.réformer.le.régime.
de.négociation.collective.de.la.construction.au.milieu.des.années.90.(2.1).
et.présenterons.les.circonstances.qui.ont.mené.à.l’adoption,.en.2013,.d’une.
première.loi.spéciale.en.près.de.20.ans.(2.2).

2.1 Les origines des réformes des années 90

En.1993.et.en.1995,.le.régime.de.rapports.collectifs.du.travail.contenu.
dans.la.Loi.R-20.a.fait.l’objet.de.réformes.majeures,.notamment.en.matière.
de. négociation. des. conditions. de. travail.. L’adoption. des. projets. de. loi.

63.. Entrevue. réalisée. avec. un. représentant. d’une. association. patronale. sectorielle,.
juin.2011.

64.. Lock-out.d’une.durée.d’un.jour,.déclenché.dans.le.secteur.résidentiel.le.15.décembre.1995..
65.. Grève. d’une. durée. de. deux. semaines,. déclenchée. dans. le. secteur. résidentiel. le.

11.mars.1996..
66.. Grève.d’une.durée.de.deux.semaines,.déclenchée.dans.le.secteur.du.génie.civil.et.de.la.

voirie.le.23.mai.2001.
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nos.14267.et.4668.a.ainsi.mis.fin.à.plusieurs.décennies.d’extension.juridique.
des.conventions.collectives.dans.la.construction..En.établissant. la.négo-
ciation.de.véritables.conventions.collectives.à.l’échelle.de.quatre.secteurs69.
plutôt.que.pour.l’ensemble.de.l’industrie,.le.législateur.accroît.l’autonomie.
collective.des.parties..Un.retour.sur.l’expérience.des.25.premières.années.
d’existence.du. régime.permet.de. saisir. la. raison.d’être.de.cet. important.
changement.

Lors.de.son.adoption,.en.1968,.le.régime.de.rapports.collectifs.du.travail.
de.la.construction.québécoise70.est.un.régime.original.dont.le.contenu.est.
largement. inspiré. de. la. loi. de. 1934. sur. l’extension. juridique. des. conven-
tions. collectives71.. Le. législateur. intègre. à. ce. régime. d’extension. juri-
dique.certaines.règles.conçues.pour.répondre.aux.spécificités.du.secteur,.
notamment.en.matière.de.représentation.syndicale,.et.d’autres,.tirées.du.
régime.général,.pour.encadrer. la.négociation.des.conditions.de. travail72..
Après.le.renouvellement,.en.1969,.de.10.décrets.régionaux,.une.première.
négociation.sectorielle.provinciale.a.lieu.en.1970..Celle-ci.s’avère.d’emblée.
très. difficile.:. trois. semaines. après. l’échéance. des. 15. décrets. régionaux,.
aux.prises.avec.une.grève.déclenchée.à.Montréal,.le.gouvernement.impose.
une.ordonnance.de.salaire.minimum.afin.de.fixer.les.conditions.de.travail,.
mais.la.conclusion.d’ententes.particulières.illégales.par.certains.syndicats.
affiliés.à. la.Fédération.des. travailleurs.du.Québec. (FTQ).et. à. la.Confé-
dération. des. syndicats. nationaux. (CSN),. ainsi. que. d’autres. débrayages,.
conduisent.l’Assemblée.nationale.à.adopter,.moins.de.trois.mois.plus.tard,.
une.première.loi.spéciale.de.retour.au.travail73.

67.. Loi	 modifiant	 la	 Loi	 sur	 les	 relations	 du	 travail,	 la	 formation	 professionnelle	 et	 la	
gestion	de	la	main-d’œuvre	dans	l’industrie	de	la	construction	et	modifiant	d’autres	
dispositions	législatives,.L.Q..1993,.c..61.

68.. Loi	 modifiant	 la	 Loi	 sur	 les	 relations	 du	 travail,	 la	 formation	 professionnelle	 et	 la	
gestion	de	la	main-d’œuvre	dans	l’industrie	de	la	construction	et	modifiant	d’autres	
dispositions	législatives,.L.Q..1995,.c..8.

69.. Voir.supra,.note.16.
70.. Loi	des	relations	du	travail	dans	l’industrie	de	la	construction,.S.Q..1968,.c..45.
71.. Loi	relative	à	l’extension	juridique	des	conventions	collectives	de	travail,.S.Q..1934,.c..

56..Voir.aujourd’hui.la.Loi	sur	les	décrets	de	convention	collective,.R.L.R.Q.,.c..D-2..
Les.origines.et.le.développement.de.cette.loi.sont.exposés.dans.Jacques.rouillard,.
«.Genèse. et. mutation. de. la. Loi. sur. les. décrets. de. convention. collective. au. Québec.
(1943-2010).»,.Labour/Le	Travail,.vol..68,.2011,.p..9.

72.. Voir.Fernand.Morin,.«.Loi.des.relations.du.travail.dans.l’industrie.de.la.construction.»,.
(1969).10.C.	de	D..353.

73.. L..delaGrave,.préc.,.note.11,.p..49-52..La.Loi	concernant	l’industrie	de	la	construction,.
L.Q..1970,.c..34,.adoptée.le.8.août.1970.(projet.de.loi.no.38),.confie.à.l’Assemblée.nationale.
et. au. Cabinet. provincial. la. fixation. des. conditions. de. travail. et. prévoit. de. lourdes.
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Cette.première.expérience.marquera. le.point.de.départ.d’une. inter-
vention.étatique.aussi.épidémique.que.les.conflits.de.travail.qu’elle.vise.à.
pacifier.par.le.recours.à.des.lois.spéciales.ou.aux.pouvoirs.de.prolongation,.
d’abrogation.ou.de.modification.du.décret.accordés.au.gouvernement.en.
197474.. Ces. pouvoirs,. qui. ont. pour. effet. de. «.normaliser.». une. pratique.
tenant,.par. essence,.de. l’exception,. se.posent.d’une.certaine.manière.en.
contradiction. avec. un. régime. de. rapports. collectifs. du. travail. dont. la.
finalité. est,. en. principe,. d’encadrer. plutôt. que. de. supprimer. l’autonomie.
collective.des.parties.à.la.relation.d’emploi..Entre.1975.et.1995,.pas.moins.
d’une.vingtaine.d’interventions.de.la.sorte.visent.à.prolonger.le.décret.en.
vigueur,.à.fixer.les.conditions.de.travail.ou.à.suspendre.les.droits.de.grève.
et.de.lock-out75..Cette.approche.étatique.des.rapports.collectifs.du.travail.
est.assimilable.au.phénomène.que.Leo.Panitch.et.Donald.Swartz.nomment.
l’«.exceptionnalisme.permanent.».(permanent	exceptionalism).:

This.new.reliance.on.back-to-work.legislation.was.part.of.a.broader.pattern.of.
developments.that.characterized.the.onset.of.a.new.era.of.state.policy.toward.
labour..What.marked.this.transformation.was.a.shift.from.the.generalized.rule-
of-law. form.of.coercion. (whereby.an.overall. legal. framework.both.establishes.
and.constrains.the.rights.and.powers.of.all.unions),.toward.a.form.of.selective,.
ad.hoc,.discretionary.state.coercion. (whereby. the.state. removes. for.a. specific.
purpose.and.period.the.rights.contained.in.labour.legislation)76.

Comme.le.constate.Gérard.Hébert.dès.1977,.l’extrême.centralisation.
de.la.négociation.collective.et.la.multiplication.des.interventions.législatives.
et.gouvernementales.pour.éviter.ou.limiter.la.durée.des.arrêts.de.travail.
ont. un. effet. déresponsabilisant. sur. les. parties. patronale. et. syndicale.:.
«.Aujourd’hui,.rien.ne.force.les.parties.à.faire.des.concessions.;.en.restant.
sur. leurs.positions,. il. faudra.bien.que. le.gouvernement. intervienne.pour.
trancher.le.débat.;.après.quoi.chacun.pourra.l’accuser.d’être.responsable.
des. inconvénients. de. la. nouvelle. situation77..». C’est. notamment. dans. le.
but.avoué.de.renverser.cette.tendance.qu’une.réforme.majeure.de.l’enca-
drement.de.la.négociation.collective.est.adoptée.en.1993.:

sanctions. pénales. en. cas. de. grève. ou. de. lock-out.. Elle. est. âprement. critiquée. par.
certains.observateurs..Voir.Pierre.verGe.et.Louis.leBel,.«.Loi.concernant.l’Industrie.
de.la.Construction.»,.(1970).11.C.	de	D..529.

74.. Loi	modifiant	 la.Loi	sur	 les	relations	du	travail	dans	 l’industrie	de	 la	construction,.
L.Q..1974,.c..38,.art..1.(projet.de.loi.no.201).

75.. «.Historique. des. modifications. législatives. et. réglementaires. dans. l’industrie. de. la.
construction.–.2e.partie.»,.Le	Marché	du	travail,.vol..16,.no.6,.1995,.p..9,.10.et.96-101.

76.. Leo.Panitch. et. Donald.sWartz,.From	 Consent	 to	Coercion.	The	Assault	 on	 Trade	
Union	Freedoms,.3e.éd.,.Aurora,.Garamond.Press,.2003,.p..27.et.28.

77.. Gérard.héBert,.Les	relations	du	 travail	dans	 la	construction	au	Québec.	Première	
partie	:	Régime	des	relations	du	travail,.Ottawa,.Conseil.économique.du.Canada,.1977,.
p..133..
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Au.sujet.de.la.négociation,.le.système.en.vigueur.n’a,.qu’en.de.rares.occasions,.
permis.la.conclusion.d’ententes.négociées.depuis.1970..Il.est.arrivé.que.le.gouver-
nement.ait.prolongé.ou.modifié.le.décret.avec.le.consentement.des.parties.(1986,.
1988.et.1989),.mais.de.véritables.ententes.négociées.n’ont.eu. lieu.qu’en.quatre.
occasions.depuis.cette.date.(1973,.1977,.1980.et.1987).tandis.que.le.gouvernement.
a.dû.intervenir.à.de.multiples.reprises.(1976,.1979,.1982,.1984,.1986,.1990.et.1993).
de.son.propre.chef.après.avoir.tenu.ou.non.une.commission.parlementaire.

Lors.des.deux.commissions.parlementaires.tenues.en.avril.et.juin.1993.(donnant.
lieu.à.deux.prolongations.du.décret,.soit.d’abord.jusqu’au.14.juin.puis.jusqu’au.
14.décembre.1993),.toutes.les.parties.ont.mis.en.cause.le.régime.de.négociation.
quant.à.l’impossibilité.d’en.arriver.à.une.entente..C’est.pourquoi,.pour.une.meil-
leure.adaptation.aux.marchés,.une.révision.de.ce.régime.sous.plusieurs.aspects.
s’impose,.notamment.en.réduisant.le.rôle.d’intervention.actuellement.prévu.de.
la.part.du.gouvernement.de.manière.à.inciter.les.parties.à.conclure.elles-mêmes.
des.ententes.négociées.tout.en.tenant.compte.des.particularités.des.sous-secteurs.
d’activité.communément.reconnus.dans.cette.industrie78.

Cette.volonté.est.d’ailleurs.confirmée.en.1995,.l’Assemblée.nationale.
maintenant.les.principes.de.la.négociation.sectorielle.et.du.retrait.de.l’État.
dans.un.texte.de. loi.qui.révise,.par.ailleurs,.certains.aspects.majeurs.de.
la.réforme.adoptée.en.199379..À.partir.de.1995,.et. jusqu’en.2013,. la.négo-
ciation. des. conventions. collectives. de. l’industrie. de. la. construction. se.
déroulera.de.façon.autonome,.dans.des.délais.raisonnables.et.une.relative.
paix.industrielle..

2.2 La loi spéciale de 2013 et la négociation de 2014  
dans les secteurs institutionnel-commercial et industriel

En.mars.2013,. les.parties.entreprennent.des.négociations.en.vue.du.
renouvellement. des. conventions. collectives. sectorielles. pour. la. période.
2013-2017.. Les. pourparlers. débutent. tardivement. en. raison. des. délais.
d’arbitrage. pour. la. fixation. d’un. protocole. intersyndical. impliquant. les.
cinq. associations. représentatives,. une. exigence. introduite. en. 2011. dans.
la. Loi. R-2080.. Au. 1er. mai,. date. d’échéance. des. conventions. collectives.
2010-2013,.les.pourparlers.se.poursuivent.sans.grand.remous,.sauf.dans.les.
secteurs.institutionnel-commercial.et.industriel.(I-C-I),.où.l’Association.de.

78.. Normand. cherry. (ministre. du. Travail),. Mémoire	 au	 Conseil	 des	 ministres	:	 Loi	
modifiant	la	Loi.sur.les.relations.du.travail,.la.formation.professionnelle.et.la.gestion.
de.la.main-d’œuvre.dans.l’industrie.de.la.construction	et	modifiant	d’autres	dispositions	
législatives,.Québec,.Gouvernement.du.Québec,.8.novembre.1993,.p..1.

79.. François. delorMe,. La	 Loi	 46	 et	 les	 relations	 du	 travail	 dans	 l’industrie	 de	 la	
construction,.Québec,.Ministère.de.l’Emploi,.1995.

80.. Loi	 éliminant	 le	 placement	 syndical	 et	 visant	 l’amélioration	 du	 fonctionnement	 de	
l’industrie	 de	 la	 construction,. préc.,. note. 41,. art.. 30.. Voir. aujourd’hui. la. Loi. R-20,.
art..41.3.et.41.4.
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la.construction.du.Québec.(ACQ).dénonce.publiquement.les.«.demandes.
extravagantes.».de.l’Alliance.syndicale81.et.accuse.celle-ci.de.n’avoir.pour.
but.que.de.«.faire.descendre.les.travailleurs.dans.la.rue82.»..Le.8.mai,.l’Al-
liance.syndicale.soumet.une.demande.de.médiation.dans.tous.les.secteurs,.
et.le.30.mai,.elle.fait.l’annonce.d’un.débrayage.le.17.juin.si.aucune.entente.
n’a.été.signée..Du.côté.patronal,.l’ACQ.annonce,.le.4.juin,.l’obtention.d’un.
mandat. de. lock-out. dans. les. secteurs. I-C-I83.. La. ministre. du. Travail.
affirme.alors.ne.pas.souhaiter. intervenir.dans. la.négociation,. les.parties.
étant. capables. de. parvenir. à. une. entente. d’elles-mêmes84.;. elle. nomme.
néanmoins.des.conciliateurs.dès. la.semaine.suivante.pour.accompagner.
les.parties..Malgré.la.tenue.d’autres.séances.de.négociation,.les.jours.qui.
suivent.sont.marqués.par.la.multiplication.des.dénonciations.réciproques.
sur.la.place.publique,.et.le.16.juin,.l’Alliance.syndicale.confirme.le.déclen-
chement,.dès.le.lendemain,.d’une.grève.dans.tous.les.secteurs..

Au.cours.de.la.première.semaine.de.grève,.les.représentants.du.gouver-
nement,.ministre.du.Travail.et.première.ministre.en.tête,.réaffirment.leur.
intention.de.laisser.les.parties.négocier,.alors.que.les.deux.plus.importants.
partis. d’opposition. réclament. une. intervention. de. l’Assemblée. nationale.
pour. mettre. fin. au. conflit. au. plus. tard. à. la. fin. de. la. semaine85.. D’autres.
intervenants,. maires,. regroupements. d’entreprises. et. chroniqueurs,.
alimentent.également.le.débat.public.en.réclamant.l’adoption.rapide.d’une.
loi.spéciale86.

81.. association de la construction du QuéBec,.Bulletin	ACQ-Négo,.6.mai.2013,.no.6.
82.. association de la construction du QuéBec,.Bulletin	ACQ-Négo,.13.mai.2013,.no.7.
83.. association de la construction du QuéBec,.Communiqué	de	presse,	«.Un.mandat.

de.lock-out.est.accordé.à.l’Association.de.la.construction.du.Québec.»,.4.juin.2013.
84.. la Presse canadienne,.«.Construction.:.Maltais.garde.espoir.en.la.négociation.»,.Le	

Soleil,.1er.juin.2013,.p..27.
85.. Marco. Bélair-cirino,. «.Grève. dans. la. construction. –. L’opposition. réclame. une. loi.

spéciale.»,.Le	Devoir,.19.juin.2013,.[En.ligne],.[www.ledevoir.com/economie/actualites-
economiques/381158/greve-dans-la-construction-l-opposition-reclame-une-loi-speciale].
(19. octobre. 2015).. Au. moment. de. la. grève,. le. gouvernement. du. Parti. québécois. est.
minoritaire.à.l’Assemblée.nationale,.alors.que.le.Parti.libéral.du.Québec,.la.Coalition.
Avenir.Québec.et.Québec.solidaire.occupent.respectivement.50,.19.et.2.des.125.sièges.
que.compte.le.Parlement.québécois.

86.. Voir. notamment.:. Hélène. Baril,. «.Construction. en. grève.:. des. dizaines. de. millions.
perdus. chaque. jour.»,. La	 Presse,. 18. juin. 2013,. [En. ligne],. [affaires.lapresse.ca/
economie/quebec/201306/18/01-4662355-construction-en-greve-des-millions-perdus-
chaque-jour.php].(19.octobre.2015).;.Valérie.Gaudreau.et.Simon.Boivin,.«.Grève.dans.
la. construction.:. Labeaume. écrit. aux. patrons. et. aux. syndicats.»,. Le	 Soleil,. 18. juin.
2013,.[En.ligne],.[www.lapresse.ca/le-soleil/actualites/la-capitale/201306/17/01-4662336-
greve-dans-la-construction-labeaume-ecrit-aux-patrons-et-au-syndicat.php].(19.octobre.
2015).;.Mario.duMont,.«.La.grève.qui.doit.finir.»,.Journal	de	Montréal,.19. juin.2013,.
[www.journaldemontreal.com/2013/06/19/la-greve-qui-doit-finir].(19.octobre.2015).
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Le.24.juin,.les.parties.du.secteur.du.génie.civil.et.de.la.voirie.annoncent.
la.conclusion.d’une.entente.de.principe,.et.le.25.juin,.une.entente.est.conclue.
dans.le.secteur.résidentiel..Seuls.les.secteurs.I-C-I,.dont.la.négociation.a.
lieu.simultanément.entre.les.associations.syndicales.et.l’ACQ,.demeurent.
dans. une. impasse.. Du. 24. au. 29. juin,. les. parties. poursuivent. la. négocia-
tion. en. présence. d’un. médiateur. spécial,. mais. ne. parviennent. pas. à. un.
accord,.ce.qui.conduit.la.première.ministre.à.demander.la.convocation.de.
l’Assemblée.nationale.pour.une.séance.extraordinaire.consacrée.à.l’étude.
d’un. projet. de. loi. spéciale.. Le. 30. juin,. la. ministre. du. Travail. dépose. un.
projet.de.loi.prévoyant.«.la.reprise.et.l’exécution.normale.des.travaux.inter-
rompus.en.raison.de.la.grève.dans.l’industrie.de.la.construction87.»..Celui-ci.
prolonge.les.conventions.collectives.2010-2013.des.secteurs.I-C-I.jusqu’au.
30.avril.2017.en.y.intégrant.les.augmentations.salariales.convenues.dans.les.
autres.secteurs,.mais.pas.les.demandes.soumises.par.l’ACQ.dans.une.lettre.
adressée.à.la.première.ministre.le.28.juin..Au.terme.de.débats.en.chambre,.
le.projet.de.loi.est.amendé.afin.de.réduire.la.durée.de.la.prolongation.à.une.
seule.année,.soit.jusqu’au.30.juin.2014..Il.est.adopté.dans.la.nuit.du.30.juin.
au.1er.juillet,.à.102.voix.contre.une.

Au.lendemain.de.l’adoption.de.la.loi.spéciale,.l’ACQ.et.l’Alliance.syndi-
cale.annoncent.qu’elles.se.donnent.quelques.semaines.avant.de.reprendre.
les.pourparlers..Dans.les.faits,.ceux-ci.ne.débuteront.que.près.de.dix.mois.
plus. tard.. Le. 4. mars. 2014,. l’Alliance. syndicale. propose. la. reconduction.
des. conventions. collectives. 2010-2013,. déjà. prolongées. depuis. mai. 2013,.
en.y.intégrant.les.augmentations.salariales.négociées.dans.les.deux.autres.
secteurs,.et. la.tenue.d’états.généraux.sur.l’industrie.de.la.construction88..
L’ACQ.rejette.cette.proposition,.tout.comme.les.autres.associations.patro-
nales89,. et. celle-ci. n’est. pas. reprise. par. le. (nouveau). gouvernement.. Les.
pourparlers. reprennent. donc. à. la. fin. d’avril. et. les. parties. se. retrouvent.
rapidement.dans.la.même.impasse.qu’en.juin.2013..Si.les.porte-parole.de.
l’Alliance. syndicale. affirment. ne. pas. écarter. une. nouvelle. grève,. ceux.

87.. Loi	sur	la	reprise	des	travaux	dans	l’industrie	de	la	construction,.projet.de.loi.no.54,.
1re.sess.,.40e.légis..(Qc),.notes.explicatives.

88.. L’Alliance	syndicale	propose	la	tenue	d’états	généraux	sur	l’industrie	de	la	construction	
à	la	suite	de	la	signature	d’une	convention	collective,.communiqué.de.presse,.4.mars.
2014,. [En. ligne],. [www.csn.qc.ca/web/csn/communique/-/ap/comm04-03-14.?p_p_
state=maximized#.ViUyT86dKQt].(19.octobre.2015).

89.. la Presse canadienne,.«.Les.patrons.ne.veulent.pas.d’états.généraux.sur.l’industrie.
de.la.construction.»,.Le	Devoir,.20.mars.2014,.[www.ledevoir.com/economie/actualites-
economiques/403104/les-patrons-ne-veulent-pas-d-etats-generaux-sur-la-construction].
(19.octobre.2015)..Bien.qu’elle.ne.s’y.oppose.pas.catégoriquement.au.départ,.l’ACRGTQ.
adopte. une. position. de. refus. plus. ferme. dans. son. infolettre. d’avril. 2014,. [En. ligne],.
[www.acrgtq.qc.ca/index.php/avril2014-mot.html].(19.octobre.2015).
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de. l’ACQ. déclarent. chercher. à. éviter. l’affrontement.. Après. quelques.
rencontres,.dont.certaines.en.présence.d’un.médiateur.spécial,.les.parties.
reconnaissent. toutefois. que. les. négociations. sont. difficiles,. et. alors. que.
l’Alliance. syndicale. reproche. à. la. partie. patronale. de. n’avoir. pas. bougé.
quant.à.ses.positions.de.l’été.2013,.cette.dernière.fait.valoir.le.bien-fondé.
de.ses.demandes,.notamment.dans.le.cadre.d’une.campagne.médiatique.

Le.24.juin.2014,.le.ministre.du.Travail,.qui.en.avait.déjà.laissé.planer.la.
menace.au.début.du.mois90,.déclare.:.«.Je.ne.peux.pas.garantir.les.résultats.
de. la.négociation,.mais. je.peux.vous.garantir.une.chose.:. il.n’y.aura.pas.
d’arrêt.du.travail.[…].Je.ne.peux.pas.négocier.à.leur.place,.mais.il.n’y.aura.
pas.d’arrêt.de.travail91..»

À. l’échéance. des. conventions. collectives. prolongées,. le. 30. juin,. le.
ministre. du. Travail. annonce. qu’il. donne. son. accord. à. une. prolongation.
d’une. semaine. de. la. médiation,. ce. qui. repousse. le. déclenchement. d’un.
arrêt.de.travail.légal.à.la.fin.d’août..Une.entente.de.principe.pour.les.deux.
secteurs.est.finalement.annoncée.par.les.parties.le.9.juillet.

Si.elle.marque.une.rupture.avec.l’approche.retenue.par.l’État.depuis.
la. réforme.du. régime.de.négociation.collective.au.milieu.des.années.90,.
l’attitude.récente.des.pouvoirs.publics.n’en.demeure.pas.moins.claire.:.un.
conflit.de.travail.dans.l’industrie.de.la.construction.présente.une.menace.
trop.importante.pour.être.toléré,.même.quelques.jours..Comment.expliquer.
un.tel.interventionnisme.dans.le.champ.de.l’autonomie.collective.?.

3 Deux facteurs explicatifs de l’encadrement des conflits de travail

Afin. d’éclairer. l’approche. retenue. par. le. législateur. dans. l’encadre-
ment.des.conflits.collectifs.du.travail.dans.l’industrie.de.la.construction,.
il.convient.d’envisager.deux.facteurs.qui.seraient,.à.n’en.point.douter,.pris.
en.considération.lors.d’un.éventuel.contrôle.de.la.constitutionnalité.de.la.
Loi.R-20.ou.des.lois.d’exception.adoptées.dans.son.champ.d’application..
Nous.aborderons.donc,.tour.à.tour,.la.conflictualité.des.rapports.de.travail.
dans.l’industrie.de.la.construction.(3.1).et.l’importance.de.ce.secteur.d’acti-
vité.dans.l’économie.québécoise.(3.2)..

90.. la Presse canadienne,.«.Construction.:.vers.une.loi.spéciale.?.»,.Le	Devoir,.10.juin.2014,.
[En. ligne],. [www.ledevoir.com/politique/quebec/410538/construction-vers-une-loi-
speciale].(19.octobre.2015).

91.. Simon. Boivin,. «.Construction.:. une. loi. spéciale. est. “en. rédaction”,. prévient.
Hamad.»,. Le	 Soleil,. 23. juin. 2014,. [En. ligne],. [www.lapresse.ca/le-soleil/actualites/
politique/201406/23/01-4778234-construction-une-loi-speciale-est-en-redaction-
previent-hamad.php].(19.octobre.2015)..
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3.1 La conflictualité dans l’industrie québécoise  
de la construction (1995-2013)

Le.régime.de.rapports.collectifs.du.travail.propre.à.l’industrie.québé-
coise.de.la.construction.a.été.adopté.à.l’aube.d’une.époque.tumultueuse..
Jamais,.en.effet,.le.nombre.de.jours-personnes.perdus.pour.cause.de.grève.
ou. de. lock-out. n’a. été. plus. élevé. au. Québec. et. au. Canada. qu’au. cours.
de. la. décennie. 7092.. La. construction. n’y. fait. pas. exception,. comme. en.
témoignent.les.données.reproduites.au.graphique.1.

Graphique 1 
Grèves et lock-out dans la construction au Québec (1968-2014)

Source.:.coMMission de la construction du QuéBec

Les. temps. ont. bien. changé. depuis. les. années. 70. et. la. conflictualité.
du. travail.dans. la.construction.a.connu.un.recul.comparable.aux.autres.
secteurs..La.dernière.grève.générale.dans.cette.industrie.avant.celle.de.2013.
remonte,.en.effet,.à.1986..De.même,.une.comparaison.avec.l’ensemble.de.
l’économie.québécoise.révèle.que.les.rapports.collectifs.du.travail.dans.la.
construction.sont,.dans. l’ensemble,. tout.aussi.paisibles,.voire.davantage,.
que.dans. les.autres.milieux.syndiqués..En.effet,. le.nombre.cumulatif.de.
jours-personnes. perdus. par. 1. 000. employés. pour. la. période. s’étendant.

92.. Pour.le.Canada,.voir.G..trudeau,.préc.,.note.23,.31..Pour.le.Québec,.voir.Jean.Boivin.
et.Jean.sexton,.«.Le.système.québécois.de.relations.du.travail.en.mutation.:.pour.le.
meilleur.ou.pour. le.pire.?.»,.dans.Jean.Boivin.et.autres.(dir.),.Nouvelles	dynamiques	
des	relations	du	travail,.Québec,.Les.Presses.de.l’Université.Laval,.2007,.p..15..
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de. 1995. à. 2014,. soit. depuis. la. réforme. du. régime. de. négociation. collec-
tive,. est.de.7.260.dans. la.construction.contre.7.484.pour. l’ensemble.des.
milieux. de. travail. syndiqués. au. Québec.. Aussi,. bien. que. le. graphique. 2.
fasse.ressortir.l’ampleur.du.conflit.de.2013,.il.permet.également.de.constater.
que,. à. l’exception. de. trois. années,. le.nombre. de. jours-personnes. perdus.
par.1.000.employés.est. systématiquement. inférieur.dans. la.construction.
à.celui.de.l’ensemble.du.Québec,.même.lorsque.l’on.effectue.le.calcul.sur.
la.base.de.l’ensemble.des.emplois.et.non.des.seuls.emplois.syndiqués..En.
fait,.sur.les.20.années.écoulées.depuis.la.réforme.du.régime.de.négociation.
collective.de.la.construction,.16.se.sont.passées.sans.qu’aucun.conflit.de.
travail.soit.déclenché.!

Graphique 2 
Grèves et lock-out – Comparaison de la construction et de l’ensemble du Québec  

(1995-2014)

Source.:..coMMission de la construction du QuéBec,.secrétariat du travail (direction 
de l’inforMation sur le travail).et.institut de la statistiQue du QuéBec

Bien.qu’il.soit.difficile.de.comparer.la.réalité.québécoise.avec.celle.de.
l’industrie.ontarienne.de.la.construction,.les.données.proposées.par.Louis.
Delagrave.et.Jean-Luc.Pilon93.pour.les.périodes.de.1988.à.1997.et.de.1998.
à.2007. indiquent.que,. sur. le.plan.de. la.paix. industrielle,. la. construction.

93.. L..delaGrave,.préc.,.note.11,.p..210..Nous.distinguons.ces.données.de.celles.utilisées.
précédemment,.car.elles.n’ont.pas.été.compilées.sur.la.même.base.et.ne.peuvent.donc.
être.comparées.
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québécoise.fait.bonne.figure.avec.des.moyennes.de.jours-personnes.perdus.
par.emploi.de. trois.à.cinq.fois. inférieures.à.celles.de. l’Ontario..De.plus,.
la.négociation.multimétiers94.prévue.par. la.Loi.R-20. favorise.au.Québec.
un.nombre.de.conflits.de. travail.généralement. inférieur.à.cette.province.
voisine95,.où.la.négociation.se.déroule.plutôt.par.métier,.pour.une.région.
donnée96..Cela.revêt.une.grande.importance.eu.égard.à.la.perturbation.des.
activités. en. raison. de. l’organisation. de. la. production. dans. l’industrie. de.
la.construction.qui.s’effectue,.le.plus.souvent,.à.pied.d’œuvre..Les.entre-
prises.spécialisées.et.leurs.salariés.doivent.donc.se.succéder.sur.le.chantier.
pour.effectuer.les.travaux.selon.un.ordre.prédéterminé.et.la.coordination.
nécessaire.entre.les.différents.intervenants.se.traduit,.à.chaque.étape.du.
projet,. par. une. dépendance. à. l’égard. des. travaux. antérieurs.. Une. grève.
ou.un.lock-out,.même.limité.à.un.seul.métier,.peut.ainsi.perturber.tout.un.
chantier.et.paralyser.le.travail.d’un.nombre.de.travailleurs.bien.supérieur.
à.ce.que.montrent.les.statistiques,.d’où.l’intérêt.d’un.système.comme.celui.
du.Québec,.où.la.négociation.collective.a.lieu.à.date.fixe.pour.l’ensemble.
des.employeurs.et.des.salariés.du.secteur.

Les.conflits.de.travail.dans.l’industrie.québécoise.de.la.construction.
sont.donc,.certes,.très.spectaculaires.en.raison.du.caractère.sectoriel.des.
rapports.collectifs.du.travail.ayant.cours.dans.ce.secteur..Si.l’on.y.regarde.
de.plus.près,.la.conflictualité.des.rapports.de.travail.ne.s’y.révèle.cependant.
pas.plus.grande.qu’ailleurs..En.fait,. le.nombre.relatif.de.jours-personnes.
perdus.depuis.les.réformes.adoptées.entre.1993.et.1995.y.est.inférieur.à.ce.
qui.a.pu.être.observé.dans.les.milieux.syndiqués.de.l’ensemble.du.Québec..
De. même,. les. données. disponibles. nous. permettent. de. conclure. que. la.
construction.québécoise.se.compare.avantageusement.à.celle.de.l’Ontario.
pour.une.période.comparable.(1988-2007)..

3.2 L’importance de l’industrie de la construction  
dans l’économie du Québec

Par. son. poids. et. son. positionnement,. l’industrie. de. la. construction.
constitue.un.secteur.névralgique.de.l’économie.du.Québec..Les.données.
colligées.par.la.CCQ97.indiquent.qu’en.2013.les.dépenses.d’investissement.

94.. Loi.R-20,.préc.,.note.9,.art..46.
95.. Données.obtenues.pour.la.période.1995-2014.auprès.de.la.Division.de.l’information.sur.

les.milieux.de.travail.d’Emploi.et.Développement.social.Canada.(EDSC).
96.. coMMission de la construction du QuéBec,. Étude	 comparative	 des	 régimes	 de	

relations	du	travail	dans	la	construction	au	Canada,.Montréal,.Direction.recherche.
et.organisation,.2006.

97.. coMMission de la construction du QuéBec,. Rapport	 annuel	 de	 gestion	 2013,.
Montréal,.2014,.p..24.
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en. construction. s’élevaient. à. 47,8. milliards. de. dollars,. soit. 13. p.. 100. du.
produit.intérieur.brut.(PIB).québécois,.et.que.ces.investissements.avaient.
généré. 257. 800. emplois. directs. en. moyenne. chaque. mois,. soit. près. de.
6.p..100.de.l’emploi.total.de.la.province..En.plus.des.revenus.et.des.emplois.
qu’elle.génère,.cette.industrie.s’impose.par.la.nature.et.la.diversité.de.ses.
produits.:. infrastructures.de. transport,.édifices.commerciaux.et. résiden-
tiels,.usines,.mines,.etc..Ce.sont.donc.tous.les.secteurs.de.l’économie.qui.
dépendent,.à.un.moment.ou.à.un.autre,.de.l’industrie.de.la.construction..

En.plus.de.ce.qui.précède,.la.construction.occupe.une.place.centrale.
dans.la.politique.économique.des.États.occidentaux,.les.dépenses.publiques.
en.infrastructures.étant.au.cœur.des.politiques.keynésiennes.de.relance.et.
de.soutien.de.la.demande.en.périodes.de.crise.comme.celle.de.2008..C’est.
ainsi.qu’entre.2007.et.2010.les.heures.travaillées.dans.le.secteur.du.génie.
civil. et. de. la. voirie. ont. connu. une. augmentation. prononcée,. passant. de.
23,6.millions.en.2007.à.33,4.millions.en.2010.(graphique.3).

Graphique 3 
Heures travaillées dans le secteur du génie civil et de la voirie (2005-2014)

Source.:..coMMission de la construction du QuéBec,.Statistiques	annuelles	de	l’industrie	
de	la	construction	2014,.Montréal,.Direction.de.la.recherche.et.de.la.documentation,.
2015,.tableau.A-2.

Cette.place.qu’occupe. la.construction.dans. la.politique.économique.
du.gouvernement.ainsi.que.les.missions.dévolues.à.ce.dernier,.notamment.
en.matière.de.santé.et.d’éducation,.entraînent.une.dualité.dans.les.rapports.
qu’entretient. l’État. québécois. avec. cette. industrie.. En. effet,. si. dans. les.
secteurs. public. et. parapublic. l’État. assume. le. double. rôle. de. régulateur.
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et.d’employeur,. il. est,.dans. la.construction,.à. la. fois. régulateur.et.client..
En. fait,. l’État. provincial. est,. au. Québec,. le. premier. donneur. d’ouvrage,.
principalement.par.l’intermédiaire.du.ministère.des.Transports.et.d’Hydro-
Québec98..En.2013,.c’est.donc.un.peu.plus.de.17.des.26.milliards.de.dollars.
investis.en.construction.non.résidentielle.qui. l’ont.été.par. l’un.ou. l’autre.
des.ministères.et.organismes.du.gouvernement.du.Québec99.

Compte. tenu. de. ce. qui. précède,. et. une. fois. mis. en. perspective. le.
caractère.spectaculaire.des.conflits.de.travail.en.contexte.de.négociation.
sectorielle,.seul.le.poids.de.l’industrie.de.la.construction.dans.l’économie.
québécoise. semble. pouvoir. justifier. le. traitement. particulier. qui. lui. est.
réservé.en.matière.de.rapports.collectifs.du.travail,.les.données.récentes.
sur.la.conflictualité.révélant.qu’il.y.règne,.depuis.deux.décennies,.une.paix.
industrielle. comparable,. voire. supérieure,. aux. autres. milieux. de. travail.
syndiqués.au.Québec.ainsi.qu’à.l’industrie.ontarienne.de.la.construction.

Conclusion

Nous. avons. montré. que. le. régime. de. rapports. collectifs. du. travail.
applicable.à.l’industrie.québécoise.de.la.construction.prévoit.un.encadre-
ment. (évitement,. retardement.et.endiguement).de. la.grève.et.du. lock-out.
plus.strict.que.celui.contenu.dans. le. régime.général.du.Code	du	 travail..
Du.côté.syndical,.l’absence.de.dispositions.antibriseurs.de.grève.limite.la.
protection.accordée.aux.salariés-grévistes.face.à.la.perte.de.leur.emploi,.
ce.qui.a.pour.effet.de.miner.le.droit.de.grève.dans.cette.industrie.marquée.
par.l’intermittence.du.travail.et.de.l’emploi..Du.côté.patronal,.le.droit.au.
lock-out.est.similairement.affecté.par.la.fragmentation.de.la.production.et.
par.la.pression.exercée.sur.les.entrepreneurs.par.les.donneurs.d’ouvrage..
En.ce.qui.concerne.la.liberté.dont.disposent.les.parties.dans.l’exercice.de.
ces.moyens.de.pression,.elle.est.considérablement.restreinte.dans. la.Loi.
R-20. par. l’association. de. sanctions. pénales. sévères. au. non-respect. des.
conditions.préalables.à.un.tel.exercice.

De.l’adoption,.en.1968,.de.son.régime.particulier.de.rapports.collectifs.
du.travail.à.sa.réforme.des.années.90,.la.construction.est.le.seul.secteur.
d’activité.privé.à.avoir.été.ciblé.par.des.lois.spéciales.de.retour.au.travail.

98.. Parmi.les.27.organisations.identifiées.dans.l’arrêté.ministériel.AM.2012-002.du.1er.août.
2012,.aux.fins.de.la.consultation.des.donneurs.d’ouvrage.prévue.dans.l’article.42.de.la.
Loi. R-20,. une. quinzaine. proviennent. des. secteurs. public,. parapublic. ou. péri-public.
(universités,.municipalités.et.sociétés.d’État).

99.. Calcul.effectué.sur.la.base.des.données.contenues.dans.coMMission de la construction 
du QuéBec,.Revue	de	l’activité	dans	l’industrie	de	la	construction,.vol..35,.no.4,.2013,.
p..5.
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adoptées.par.le.législateur.québécois100..De.même,.la.grève.déclenchée.en.
2013.par.l’Alliance.syndicale.est.le.seul.et.unique.débrayage.légal.à.avoir.
fait.l’objet,.depuis.1995,.d’une.telle.mesure.en.dehors.des.secteurs.et.des.
services.publics..

L’industrie.québécoise.de.la.construction.est.donc,.à.l’évidence,.un.cas.
à.part.en.matière.de.rapports.collectifs.du. travail..Le.recours.à.des. lois.
spéciales.lors.de.conflits.de.travail.y.soulève.d’autant.plus.de.questions.que.
les.salariés.et.les.employeurs.dont.on.limite.l’autonomie.collective.sont.déjà.
visés.par.un.régime.d’exception.plus.strict.que.le.régime.général.du.Code	
du	travail..Que.penser.de.ces.contraintes.ordinaires.et.extraordinaires.à.
la.lumière.de.l’arrêt.Saskatchewan	Federation	of	Labour.?.

Premièrement,.dans.la.mesure.où.l’exercice.de.la.grève101.doit.désor-
mais.être.considéré.comme.«.un.élément.essentiel.d’un.processus.véritable.
de.négociation.collective102.»,.«.[qu’]il.en.constitue.une.composante.indis-
pensable103.».et.qu’il.jouit,.de.ce.fait,.de.la.protection.de.l’alinéa.2.d).de.la.
Charte.canadienne,.il.convient.de.se.demander.si,.d’une.part,.les.sanctions.
plus.sévères.imposées.par.la.Loi.R-20.en.cas.de.grève.ou.de.lock-out.illégal.
(au.sens.de.la.loi).et,.d’autre.part,.le.recours.à.des.lois.spéciales.de.retour.
au.travail.sont.justifiables.dans.ce.secteur.

Si.les.contraintes.découlant.du.régime.de.rapports.collectifs.ne.consti-
tuent.probablement.pas,. en.elles-mêmes,.une.«.entrave.substantielle.à. la.
négociation.collective104.»,. il. en.va. tout.autrement.des. lois. spéciales,.qui.
privent.les.parties.de.tout.moyen.de.dénouer.une.impasse.découlant.d’un.
conflit. d’intérêts. et. remettent. ultimement. l’issue. de. tout. différend. entre.
les.mains.du. législateur..Advenant.que. l’adoption.de. telles. lois.constitue.
bel.et.bien.une.entrave.substantielle.portant.atteinte.aux.libertés.garanties.
par. l’alinéa.2.d).de.la.Charte.canadienne,. le.caractère.constitutionnel.de.
celles-ci. devrait. être. soumis. au. test. de. l’article. premier. de. cette. même.
charte.canadienne..L’État.québécois.se.verrait.alors.dans. l’obligation.de.
démontrer. que. l’atteinte. à. la. liberté. de. recourir. à. la. grève. est. justifiée.

100.. François.delorMe.et.Gaston.nadeau,.«.Un.aperçu.des.lois.de.retour.au.travail.adoptées.
au.Québec.entre.1964.et.2001.»,.Relations	 industrielles/Industrial	Relations,.vol..57,.
no.4,.2002,.p..743.

101.. Bien.qu’une.telle.question.déborde.le.cadre.du.présent.article,.il.nous.semble.pertinent.
d’indiquer. que. le. sort. de. la. liberté. de. recourir. au. lock-out. devrait. également. faire.
l’objet.d’une.réflexion,.particulièrement.pour.des.cas,.comme.celui.de.la.construction.
québécoise,.où.l’exercice.d’un.tel.moyen.de.pression.relève.exclusivement.d’associations.
patronales.et.non.d’employeurs.individuels.

102.. Saskatchewan	Federation	of	Labour,.préc.,.note.1,.par..3.
103.. Id.
104.. Id.,.par..78..
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par. «.des. préoccupations. urgentes. et. réelles. dans. une. société. libre. et.
démocratique105.»,.et.que.les.«.moyens.choisis.[pour.mettre.fin.ou.prévenir.
un. conflit. de. travail]. sont. raisonnables. et. que. leur. justification. peut. se.
démontrer.».dans.le.cadre.d’une.société.libre.et.démocratique106.

Alors.que,.dans.l’affaire.Saskatchewan	Federation	of	Labour,.l’impé-
ratif.d’assurer.des.services.essentiels.dans. les.services.publics.n’est.pas.
remis.en.question,.le.cas.qui.nous.occupe.—.d’éventuels.conflits.de.travail.
dans.l’industrie.de.la.construction.au.Québec.—.apparaît.bien.différent,.et.
c’est.ici.qu’entrent.en.jeu.les.deux.facteurs.examinés.à.la.section.3.

Nous.avons.établi.que,.malgré.le.caractère.spectaculaire.de.certains.
conflits.de.travail.qui.y.sont.déclenchés,.les.rapports.collectifs.du.travail.
dans. la. construction. sont. aussi. paisibles,. voire. davantage,. que. ceux.
observés.dans.les.autres.milieux.syndiqués.au.Québec.:.cependant,.c’est.
l’importance. du. secteur. d’activité. qui. nous. apparaît. constituer. le. motif.
le. plus. sérieux. quant. aux. limitations. imposées. à. l’autonomie. collective.
des. salariés. (et. des. employeurs). œuvrant. dans. ce. secteur.. Les. inconvé-
nients.découlant.d’un.conflit.de.travail.dans.l’industrie.de.la.construction.
seraient. vraisemblablement. appréciés. par. référence. à. d’autres. activités.
déjà.considérées.comme.«.essentielles.»..Or,.s’il.est.vrai.que.la.définition.
légale.des.«.services.essentiels.».a.connu.une.certaine.extension.au.cours.
des.dernières.années107,.il.nous.apparaît.douteux.qu’elle.puisse.être.étirée.
à.ce.point108.

Deuxièmement,. dans. l’éventualité. où. un. conflit. de. travail. dans. la.
construction. serait. néanmoins. considéré. comme. une. «.préoccupation.
urgente.et.réelle.»,.il.faudrait,.pour.que.l’article.premier.de.la.Charte.cana-
dienne.en.justifie.la.limitation,.voire.la.suppression.pure.et.simple,.que.le.
législateur.satisfasse.au.critère.de.l’atteinte.minimale.:

La.restriction.doit.être.«.minimale.»,.c’est-à-dire.que.la.loi.doit.être.soigneusement.
adaptée.de.façon.à.ce.que.l’atteinte.aux.droits.ne.dépasse.pas.ce.qui.est.néces-
saire.. Le. processus. d’adaptation. est. rarement. parfait. et. les. tribunaux. doivent.
accorder.une.certaine.latitude.au.législateur..Si.la.loi.se.situe.à.l’intérieur.d’une.
gamme.de.mesures.raisonnables,.les.tribunaux.ne.concluront.pas.qu’elle.a.une.
portée.trop.générale.simplement.parce.qu’ils.peuvent.envisager.une.solution.de.
rechange. qui. pourrait. être. mieux. adaptée. à. l’objectif. et. à. la. violation. […]. Par.
contre,.si.le.gouvernement.omet.d’expliquer.pourquoi.il.n’a.pas.choisi.une.mesure.

105.. R..c..Oakes,.[1986].1.R.C.S..103,.139.
106.. Id.
107.. Laurence. Léa fontaine,. «.Des. services. publics. toujours. essentiels. au. Québec.?.»,.

Relations	industrielles/Industrial	Relations,.vol..63,.no.4,.2008,.p..719.
108.. Voir.la.mise.en.garde.du.juge.en.chef.Dickson.dans.Re	Alberta,.préc.,.note.1,.374.et.375,.

citée.dans.l’arrêt.Saskatchewan	Federation	of	Labour,.préc.,.note.1,.par..84.
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beaucoup.moins.attentatoire.et.tout.aussi.efficace,.la.loi.peut.être.déclarée.non.
valide109.

L’existence.d’un.substitut.aux.armes.économiques.que.sont.la.grève.et.
le.lock-out.serait.donc.cruciale,.comme.l’indique.la.juge.Abella,.s’exprimant.
pour.la.majorité.dans.l’arrêt.Saskatchewan	Federation	of	Labour.:

Lorsque.le.législateur.limite.le.droit.de.grève.d’une.manière.qui.entrave.substan-
tiellement.un.processus.véritable.de.négociation.collective,.il.doit.le.remplacer.par.
l’un.ou.l’autre.des.mécanismes.véritables.de.règlement.des.différends.couram-
ment.employés.en. relations.de. travail..La. loi.qui.prévoit.un. tel.mécanisme.de.
rechange.voit.sa.justification.accrue.au.regard.de.l’article.premier.de.la.Charte..
À.mon.avis,.l’absence.d’un.tel.mécanisme.dans.la.PSESA	représente.ce.qui,.en.
fin.de.compte,. rend. les. restrictions.apportées.par.celle-ci. inadmissibles. sur. le.
plan.constitutionnel110.

Dans.le.cas.de.la.construction.québécoise,.l’introduction.d’un.dispo-
sitif.de.substitution.serait.d’autant.plus.appropriée.que.le.recours.répété.à.
des.lois.spéciales.que.laissent.présager.les.négociations.de.2013.et.de.2014.
dans. les. secteurs. I-C-I. est. susceptible. de. déresponsabiliser. de. nouveau.
les.parties.quant.à.la.détermination.de.leurs.conditions.de.travail111.ainsi.
que.de.ternir.la.crédibilité.de.l’intervention.législative.elle-même112.et,.plus.
fondamentalement,. du. régime. de. rapports. collectifs. du. travail. contenu.
dans.la.Loi.R-20..De.plus,.en.s’arrogeant.la.détermination.des.conditions.
de.travail.des.salariés.de.la.construction,.l’Assemblée.nationale.assujettit.
la.détermination.des.conditions.de.travail.au.jeu.de.la.politique.partisane,.
augmentant.ainsi.le.risque.de.confusion.entre.les.rôles.de.l’État-régulateur.
et.de.l’État-donneur.d’ouvrage.

Le. législateur.pourrait.donc. substituer,.ponctuellement.ou.de. façon.
permanente,. l’arbitrage. des. différends. à. l’exercice. de. la. grève. ou. du.

109.. RJR-MacDonald	 Inc.. c.. Canada	 (Procureur	 général),. [1994]. 1. R.C.S.. 311,. par.. 160,.
cité.dans.l’arrêt.Association	de	la	police	montée	de	l’Ontario.c..Canada	(Procureur	
général),.[2015].1.R.C.S..3,.2015.CSC.1,.par..149.

110.. Saskatchewan	Federation	of	Labour,.préc.,.note.1,.par..25.
111.. Bien.qu’il.soit. impossible.d’effectuer.des.comparaisons.en.la.matière.dans.le.secteur.

privé,.une.étude.récente.montre.que.le.recours.à.une.loi.spéciale.de.retour.au.travail.
dans.le.secteur.public.réduit.des.deux.tiers.la.probabilité.qu’un.accord.soit.librement.
négocié.lors.de.la.négociation.suivante.et.augmente.de.plus.de.trois.fois.la.probabilité.
d’une. nouvelle. loi. spéciale. ou. d’une. sentence. arbitrale. de. différend.. Voir. Benjamin.
dachis.et.Robert.heBdon,.«.The.Laws.of.Unintended.Consequences.:.The.Effect.of.
Labour.Legislation.on.Wages.and.Strikes.»,.C.D.	Howe	Institute	Commentary,.2010,.
p..18,.[En.ligne],.[www.cdhowe.org/pdf/commentary_304.pdf].(19.octobre.2015).

112.. Fernand.Morin,.«.Médiations.politiques,.commissions.parlementaires.et.lois.spéciales.:.
nouveaux. modes. de. gestion. des. conflits.?.». dans. Jean. Bernier et. autres. (dir.),. Les	
relations	du	 travail	au	Québec	:	 la	dynamique	du	 système,.Québec,.Les.Presses.de.
l’Université.Laval,.1976,.p..61.
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lock-out,.comme.il.l’a.fait.pour.les.policiers.et.les.pompiers.municipaux113,.
de.même.que.pour.les.agents.de.la.Sûreté.du.Québec114..Il.pourrait.égale-
ment.ordonner.aux.parties,.comme.dans. le.cas.des.agents.de. la.paix.du.
Gouvernement.du.Québec,.de.convenir.d’un.mécanisme.de.règlement.des.
différends.par.voie.de.négociation115.

L’arbitrage.obligatoire.des.différends.présente.évidemment.l’avantage.
substantiel.de.dépolitiser.l’adjudication.des.conflits.d’intérêts..Le.fait.d’y.
recourir.systématiquement.pour.le.règlement.des.différends.risque.toute-
fois.d’occasionner,.tout.comme.le.recours.systématique.à.des.lois.spéciales,.
une.réorientation.des.stratégies.patronales.et.syndicales.dans.le.sens.d’une.
déresponsabilisation. telle. que. celle. ayant. mené. à. la. réforme. du. régime.
au. milieu. des. années. 90.. En. effet,. des. recherches. réalisées. au. Canada.
sur. l’arbitrage.obligatoire.des.différends.tendent.à.confirmer.l’hypothèse.
d’un.effet.paralysant.(chilling	effect).de.ce.mécanisme.sur.les.parties.à.la.
négociation.collective116..La.prudence.semble.donc.de.mise,.d’autant.que.
certains.facteurs.ayant.favorisé.les.écueils.du.passé,.tels.que.la.centrali-
sation. de. la.négociation. collective. et. la. concurrence. intersyndicale,. font.
toujours.partie.des.réalités.de.l’industrie.de.la.construction.

S’il.est.un.secteur.d’activité,.en.dehors.des.secteurs.et.des.services.
publics,.où.ce.qu’il.est.désormais.convenu.de.nommer.la.«.constitutionna-
lisation.du.droit.du.travail117.».est.susceptible.d’avoir.un.impact.sensible.en.

113.. C.t.,.art..94-99.11,.105.et.109.
114.. Loi	 sur	 le	 régime	 syndical	 applicable	 à	 la	 Sûreté	 du	 Québec,. R.L.R.Q.,. c.. R-14,..

art..6.et.13-19..Dans.ce.régime,.l’arbitrage.des.différends.n’est.toutefois.pas.exécutoire,.
la.sentence.ayant.le.statut.de.recommandation.au.gouvernement.

115.. Loi	 sur	 la	 fonction	 publique,. R.L.R.Q.,. c.. F-3.1.1,. art.. 69. al.. 1. et. 76.. Comme. dans.
le. régime. des. agents. de. la. Sûreté. du. Québec,. le. règlement. des. différends. n’est. pas.
exécutoire..

116.. Cette.éventualité.est.évoquée.par.la.juge.Abella.dans.l’arrêt.Saskatchewan	Federation	of	
Labour,.préc.,.note.1,.par..60..Voir.notamment.Robert.heBdon.et.Maurice.Mazerolle,.
«.Regulating.Conflict.in.Public.Sector.Labour.Relations.:.The.Ontario.Experience.(1984-
1993).»,.Relations	 industrielles,.vol..58,.no.4,.2003,.p..667..Voir.aussi. Joseph.B..rose.
et.Michael.Piczak,.«.Settlement.Rates.and.Settlement.Stages.in.Compulsory.Interest.
Arbitration.»,.Relations	 industrielles/Industrial	Relations,. vol.. 51,.no.4,. 1996,.p.. 643..
B..adell,.préc.,.note.3,.à.la.page.422,.affirme.que.des.travaux.américains.récents.sont.
plus.équivoques.quant.à. l’effet.paralysant.de.l’arbitrage.obligatoire.des.différends..Il.
convient.de.préciser.que.l’article.cité.à.l’appui.de.cette.affirmation.(Thomas.kochan.et.
autres,.«.The.Long.Haul.Effects.of.Interest.Arbitration.:.The.Case.of.New.York.State’s.
Taylor. Law.»,. Industrial	 and	 Labor	 Relations	 Review,. vol.. 63,. no. 4,. 2010,. p.. 565). ne.
contient.aucune.comparaison.permettant.de.conclure.à. l’existence.ou.à. l’inexistence.
d’un.tel.effet.

117.. Voir. le. numéro. spécial. des. Cahiers	 de	 droit. publié. sur. la. question. en. 2007,. plus.
particulièrement. Christian. Brunelle,. Michel. coutu. et. Gilles. trudeau,. «.La.
constitutionnalisation.du.droit.du.travail.:.un.nouveau.paradigme.»,.(2007).48.C.	de	D..5.
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matière.de.négociation.collective,.c’est.certainement.l’industrie.québécoise.
de.la.construction..Quels.que.soient.les.développements.jurisprudentiels.ou.
législatifs.à.venir.dans.ce.secteur.quant.au.règlement.des.conflits.d’intérêts,.
c’est.toute.la.dynamique.des.rapports.collectifs.du.travail.de.dizaines.de.
milliers.de.salariés.et.d’employeurs.qui.en.supportera.les.conséquences.
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